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L'AUTEUR d'une religion pure & fainte 
confia à un petit nombre d'hommes 

choifis par lui-même , le foin de prêcher 
la dodlrine falutaire qu'il était venu enfei-
gner. Ces difciples chéris, animés de l'çt 
prit de leur divin maitre , firent briller 
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par-tout le plus bel exemple d'humilité,' 
de douceur, de charité, de défintéreflement, 
de patience. Par ces vertus ils firent des 
chrétiens , ils fondèrent des églifes nom-
breufes & floriffantes ; & lorfque la mort 
les enleva à la terre , ils tranfmirentàleurs 
fuccefleurs le foin de perpétuer par les mê
mes vertus la gloire du nom de Chrift, 
& le bonheur de ceux qui fe montrent vé
ritablement fes difciples. 

Telle eft la plus noble, & Punique fonc
tion de ceux qui dans toutes les commu
nions chrétiennes portent le nom dVc-
cléfiaftiques. Tel eft le principe auflî fim-
ple que lumineux & inconteftable , par le
quel on doit expliquer tout ce qu'on appelle 
le droit eccléfiajlique. 

L'auteur judicieux qui a traité cette ma
tière délicate dans Y Encyclopédie d'Yverdon 9 
rapporte à trois chefs tout ce qu'on peut 
en dire. Il examine fucceflivement les per-
formes, les biens, & Y autorité des eccléfiaf-
tiques. 

Deftinés à préfider à l'inftrudtion reli-
gieufe , ou à la donner eux-mêmes, appel
les à célébrer le culte & à gouverner l'é-
glife fous l'autorité & l'infpedion dn fou-
verainde chaque pays, leseccléfiajiiquesont 
une proieliion diftin&e>comme les médecins. 
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les jurîfconfultes, les magîftrats. Et fi la 
religion entre dans i'eflence de toute fociété, 
ceux qui en font les miniftres doivent être 
regardés en thefe générale comme un ordre 
de citoyens utiles & néceffaires. C'eft une 
vérité qui doit être reconnue même par 
rapport aux faufTes religions, pourvu quel
les ^ ne foient pas d'une abfurdité qui dé-
truife la morale , règle éternelle & néceC 
faire de nos adions. 

Il fuit de là que les eccléfiafliques de toiu 
tes les fociétés font très-relpeûables, s'ils 
font vertueux & attachés à leurs devoirs. 
Les décrier tous, fous prétexte que quet-
ques-uns font vicieux, c'eft comme fi l'on 
prétendait méprifer tous les magiftrats, parce 
que quelques - uns font dignes de mépris* 
Quelle eft la fource de tant de déclamations 
contre le clergé? C'eft l'abus que quelques-
uns de fes membres ont fait, dans tous les 
tems & dans tous les pays, de leur autorité* 
c'eft fur-tout les progrès de l'irréligion que 
le clergé attaque par état, & trop fouvent 
avec des armes qu'il ne devrait pas con
naître. 

Il eft certain que dans tous les tems, 
â-peu-près, les eccléfiafliques ont été lesper-
fonnes les plus éclairées de la fociété» c'eft 
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à eux que l'on doit les lumières qui ont 
échappé aux fiecles de barbarie. Tous les 
légiflateurs ont puifé dans les inftitutions 
religieufes les fecours dont ils avoient be-
foin pour iuutenir les loix, qui demandent 
toujours certains principes propres à diri
ger l'intention & l'intérieur de l'homme* 
Plufieurs princes ont uni à la royauté le 
premier rang du facerdoce , ou du moins ils 
l'ont mis dans la dépendance de la fouve-
raineté. Il en devrait être par-tout comme 
enRuflîe, en Angleterre, & dans prefque 
tous les états proteftans ; cette vérité fera 
"un jour reconnue de tous les peuples éclairés. 

La même prudence qui défend de laiffer 
.aux eccléfiajliques une autorité indépendante* 
engage les fouverains à avoir pour eux une 
confidération qui les rende refpe&ables 
aux yeux du peuple. Sans cela la religion 
même perdrait fon influence. C'eft par cette 
raifon qu'il faut dans un grand état de la 
fubordination entre les eccléfiajliques * afin 
que les plus confidérables d'entr'eux puif-
fent approcher des grands & des princes, 
& que les plus petits en rang foient à la 
portée du peuple dans fes divers befoins. 
Mais c'eft rompre l'équilibre, que d'admettre 
des dignités eccléfiajliques fi éminentes 
qu'elles foient à côté du fouverain, ou de 
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laifler des grades fi petits que le miniftere 
en devienne méprifable. 

Mais s'il y a une religion divine, com
bien ne doivent pas être refpe&ables les 
cccléfiaftiques vertueux & éclairés dans 
cette religion? S'ils ont refprit de l'évan
gile , on n'a rien à redouter de leur part. 
Difciples de -Jefus, leur ame pure ne ref-
pire que la paix, l'union, la concorde, 
l'humilité, la modération, le fupport. Ils 
font le bien & ils engagent les autres à le 
faire. Heureufe la fociété, fi le nombre 
des eccléfiafitques de ce caradtere était plus 
grand! On verrait bientôt tous les chrétiens 
vertueux & réunis, les fchifmes abhorrés % 
&Téglife florifTante. 

On comprend aujourd'hui fous le nom 
$ cccléfiaftiques, tous ceux qui font deftinés 
au fervice de Téglife , quelque dignité qu'on 
leur accorde , fous quelque nom qu'ils 
foient connus. Le nombre des clercs était 
autrefois réglé, il n'y en avait point qui 
fuflent fans fondions. Le concile de Nicée 
& celui d'Antioche ordonnent la fiabilité 
des clercs dans le lieu de leur ordina
tion. L'office dans Péglife donnait la qua
lité , aujourd'hui le cara&ere eft donné par 
les fupérieurs eccléfiaftiques. Autrefois ils 
pouvaient fe marier, à préfent, ils font 
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vœu de célibat dans Péglife romaine. Les 
moines & les religieux étaient autrefois 
des perfonnes laïques, le pape Sirice les 
appeila à la cléricature à caufe de la difette 
des prêtres. 

On diftingue dans Péglife romaine les 
eccléfeajiiquesféculiers, qui ne font aftreints 
à aucune règle particulière; dgs réguliers> 
qui font obligés de fuivre certaines règles 
qui leur font propres : tels font tous les 
moines, les chanoines réguliers & d'autres. 

Selon les principes du droit naturel, & 
des inftitutions civiles , que le chriftia-
nifme pur n'a point changés, les perfonnes 
eccléfiajliques font fujettes de l'état, foumifes 
aux loix du fouverain, comme tout autre 
particulier. Tel fut le fyftëme de l'évan
gile dans fa naiflance ; mais l'ambition du 
clergé & les prétentions de la cour de Rome 
y* ont apporté de grands changemens. 

Le bien de la fociété demande qu'il n'y 
ait dans l'état qu'une puiffance complette» 
entière, fans partage , à laquelle les ecclé-
Caftiques foient fournis, comme tels. Ils 
n'eft pas moins convenable que la perfonne 
des ecciéfiaftiques foit honorée dans la fo
ciété , de même que leur dignité & leur 
charge. Le fécond concile de Mâcon, en 
S8r > s'occupa déjà du foin d'aflïgner 
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des diftin&ions au clergé. Prefque par-tout 
on leur a accordé le premier rang entre les 
trois ordres. En Pologne, ils font encore 
les premiers fénateurs. En France, dans 
toutes les aflemblées politiques & civiles 
de la nation, les eccléfiaftiques y on* tou
jours pris féancej & dans les fiecies d'igno
rance , étant les feuls inftruits , ils eurent 
fouvent la plus grande part aux affaires 
publiques. 

De là vinrent aufîî les plus grands abus. 
Les grands eccléfiaftiques prirent les mœurs 
des feigneurs qu'ils avaient fupplantés ; ils 
devinrent chafleurs, guerriers , plufieurs 
très-ignorans, d'autres opprefleurs. Lorf-
qu'ils ne pouvaient obtenir des peuples ce 
qu'ils defiraient, ils portaient dans un champ 
les croix, les yafes facrés, les ornemens d'é-
glife , les reliques , & après avoir formé 
autour une enceinte d'épines, ils çeffaient 
le fervice divin jufqu'à ce qu'on les rappellât 
en leur accordant leur demande. Cet ufage 
fcandaleux ne fut aboli qu'au concile de 
Lyon, vers l'an 1274. 

Selon que les fouverains ont été plus 
courageux ou plus faibles, félon que les 
eccléfiaftiques ont été plus dociles ou plus 
ambitieux, leurs droits, leurs immunités, 
leurs privilèges on£ eu plus ou moins 
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d'étendue. Gardons-nous de nous en pren
dre au chriftianifme en voyant tant d'a
bus condamnables, tant d'entreprifes fcan-
daleufes, faites par l'ambition & la cupi
dité du clergé. La religion fainte de Je-
fus-Chrift condamne nautement toutes 
ces entreprises , elle réprouve avec force 
toutes les paflîons criminelles qui les ont 
produites. 

Confidérons maintenant les biens de Pé
glife & fes pojfejfîons. Dans Péglife pri
mitive , les miniftres de la religion , Am
ples, modeftes & défintcrefles, ne lubfiftaient 
que des offrandes des fidèles. Ils contri
buaient cependant dès-lors aux charges de 
Tétât, fuivant le précepte & l'exemple de 
leur maître. Dès que Péglife pofleda des 
biens, le clergé de chaque églife y parti
cipait félon fon rang ,• mais ceux qui avaient 
un patrimoine riche, ne voulaient point 
être nourris par Péglife. Plus d'une fois les 
conciles exhortèrent les clercs à travailler 
de leurs mains, pour entretenir eux & leurs 
familles. On vit même de grands évè-
ques s'occuper, à l'exemple de S. Paul, 
de travaux manuels, pour gagner une par
tie de leur fubfiftance. Vers la fin du qua
trième ficelé on partagea le revenu de Pé-
vèché en quatre parties , une pour-Pévê-
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que , une pour fon clergé , une pour les 
pauvres, une pour la fabrique. Dans la fuite, 
on les partagea pour en faire des bénéfices. 
Et depuis lors chaque eccléfiaftique & contri
bua de fes biens aux charges publiques. 
Conftantin & fes fuccèfleurs accordèrent 
quelques exemptions,mais qui ne regardaient 
que les charges perfonnelles, Celles que les 
corvées, &c. Valens y apporta encore quel
ques exceptions. Du teras de Théodofe, 
les eccléfiaftiques payaient les tributs & les 
charges réelles. Honorius, en 41a, ordonna 
que les terres de l'églife continueraient à 
payer toutes les charges ordinaires ,• mais 
il les exempta des extraordinaires. Les 
papes & les fonds des églifes de Rome ont 
été tributaires des empereurs jufqu'à la fin 
du huitième fiecle. Jufqu'à Benoît I I , le 
pape confirmé par l'empereur, lui payait 
pour .cela un tribut. Les pontifes ne de
vinrent fouverains de Rome & de Texarcat 
de Ravenne que depuis Etienne III. 

En France, les eccléfiaftiques de condi
tion ingénue furent d'abord exempts de 
certaines taxes, que les clercs de naiflance 
fervile payaient comme le peuple. Quelques 
églifes furent déchargées des tributs par 
quelques rois qui n'en avaient pas le droit 
félon l'équité , puifqu'ils furchargeaient 
pac là les autres citoyens. Clotaire I avait 
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ordonné que les eccléjiajliques paieraient 
le tiers de leur revenu à l'état : tous les 
évêques avaient fouferit -y celui de Tours s'y 
oppofa, & fit changer la volonté du roi. 
Charles-Martel prit une partie du temporel 
des églifes pour récompenfer la nobleflfe 
qui avait combattu contre les Sarrafins. 

Sous la féconde race, les eccléjiajliques 
admis dans les aflembées nationales , of
fraient tous les ans un don au roi, comme 
la noblefle & le peule. Les malheureufes 
croifades furent l'époque des levées auxquel
les on donna fous Philippe-Augufte le nom 
de décimes. Outre ces redevances en ar
gent, le clergé devait au roi le droit de 
gîte, qui confiftait à nourrir le roi & fa 
fuite, ou ceux qu'il envoyait dans les diffé-
rens lieux, &le fervicemilitaire, que cha
cun fefait ou perfonnellement ou par fes 
vaffaux. Philippe-Augufte confifqua tes fiefs 
des évêques d'Auxerre & d'Orléans, pour 
avoir quitté Tannée, fous prétexte qu'ils 
ne devaient fervir enperfonne quelorfque 
le roi était lui-même à la tète de fes trou
pes. Guillaume de Montaigu , archevê
que de Sens, fit encore admirer fon cou
rage à la bataille d'Azincourt en i47f. 
Dans la fuite, au moyen des contributions 
d'hommes & d'argent, les ecclélîaftiques 
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Furent exemptés du ban & de l'arriere-ban, 
tant par François I en 15-41, que par con
trat du 29 avril i6g6 , fous le règne de 
Louis XIII. 

Tous les biens d'églife s'étaient accrus 
par les conceffions des fouverains , par les 
contributions des particuliers, par les dons 
des perfonnes pieufes, fouvent par des 
ufurpations & de violences dont l'hiftoire 
fournit plus d'un exemple. Quand on exa
mine cet objet avec quel qu'attention , on, 
y trouve tant de varitations, & quelque
fois des abus fi énormes, qu'il vaut mieux 
s'arrêter à confidérer ce qui devrait être 
félon les principes du droit naturel. 

La fociété en générai eft propriétaire 
du terrein d'un pays : une portion du re
venu national eft attribuée au fouverain, 
pour foutenir les dépenfes de l'adminif-
tration & de la défenfe publique. Chaque 
particulier & chaque corps elt poffefleur 
de la partie du territoire & du revenu que 
les loix lui aifurent * mais aucune pof-
feflîon ne peut jamais être fouftraite de 
droit à l'autorité des loix. Dans l'état de 
fociété, nous ne tenons aucune pofleflion 
foncière de la feule nature: nous avons re
noncé aux droite naturels, pour nous fbu-
mettre à Tordre civil 5 c'elt de la loi que 
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nous tenons toutes nos pofleffions, comme 
c'eft elle qui nous les aflure. 

Perfonne ne psut non plus rien tenir 
de la religion, qui n'affure que des biens fpi-
rituels. Comme chrétiens & comme ecclé-
fiajliques , les hommes font étrangers fur 
la terre ; ils n'y ont ni bien ni tréfors. Le 
royaume de Jcfus-Chrift ne pouvait être 
de ce monde. Aucune poffeflïon terreftre 
ne peut donc être de droit divin pofitif. 
Les lévites, fous la loi des Hébreux, avaient 
la dime , par une loi exprefle de Dieu $ 
mais c'était une théocratie qui n'exifte plus. 
Toutes ces loix ont pris fin ; elles ne 
fauraient à aucun égard être ni un exem
ple, ni un titre de pofïeflïon. Si le corps 
eccléfiaftique, fous l'évangile , prétend poC 
féder la dîme, ou tout autre bienj, de droit 
divin,- il faut qu'il produife un nouveau 
titre enrégïftré dans une révélation divine 
inconteftable. Au défaut d'un titre pareil, 
un corps eccléfiaftique ne peut jouir d au
cun bien fur la terre que du confentement 
du fouverain & fous l'autorité de la loi ci
vile ; s'il y renonce il eft fans aucun titre. 

Bien plus, la quotité quelconque de la 
contribution d'un particulier, ou d'un corps 
pour les charges publiques, doit être réglée 
proportionnellement à fes revenus , non * 



O C T O B R E . 177a. if 

par lui, mais par les fouverains, félon la 
loi & la forme générale. Ainfi le fbuverain 
doit connaître & peut demander un état 
des biens & des pofleffions de tout corps, 
par conféquent de ceux des ecciéfiafiiques. 

Les eccléjjajliques fans doute doivent 
avoir dequoi vivre honorablement. A cet 
égard, le monde chrétien préfente plulïeurs 
abus auffi anciens qu'ils font étranges. Là 
on voit des eccléjjajliques vivant dans l'éclat 
avec des revenus immenfes, fans rendre à la 
fociété des fervices proportionnés à ce qu'ils 
lui coûtent: prefque par-tout on voit les 
eccléjiajtiques inférieurs, les plus utiles & 
les plus occupés, languir avec des revenus 
qui fournirent à peine à leur entretien. 
Ailleurs le bas clergé eft obligé de vivre fur 
des droits qu'il faut exiger aes paroifliens, 
à qui ces eccléfiaftiques fe rendent odieux. 
Dans d'autres endroits , les fouverains , 
furtout dans les états proteftans , ont fé-
cularifé les biens d'églife , & établi de 
chétives penfions , qui, à raifon du re-
iauflement des denrées, & de l'augmen
tation de la quantité d'efpeces circulantes, 
ne fuffifent plus à l'entretien de ceux qui 
les ont obtenues. S'il y a de l'inconvé
nient pour la fociété, lorfque les eccléjiaf* 
tiques font trop riches , il n'y en a pas 



16 JOURNAL HELVETIQUE. 

moins lorfqu'ils font trop pauvres. Ceft à 
la puiflance civile à régler les revenus, 
gages ou penfions de ceux qui fervent l'é-
glife. On aurait dû tenir un jufte milieu, 
difficile à trouver, plus difficile à main
tenir ; & la fociété aurait été mieux fervie 
par le clergé dans toutes les communions. 

Lors même que les poffeifions des ecclé-
fiajiiques leur ont été données par tefhb» 
ment, ou de quelqu'autre manière, les do
nateurs n'ont pu dénaturer les biens en les 
fouftraifant aux charges publiques & à l'au
torité des loix. Ce ferait donc au fouverain, 
à examiner , fi les revenus eccléjiajliques 
font exceflifs, ou trop modiques. S'ils font 
infuffifans, ce ferait à lui d'y pouvoir d'une 
manière convenable ; mais s'ils étaient ma-
nifeftement excelïifs, ou mal partagés, ce 
ferait à lui de faire une diftribution plus 
équitable, ou même à diipofer du fuperfltt 
pour l'avantage commun de la fociété. 

Toutes ces vérités didtées par la raifon, 
confirmées par l'évangile, appuyées par la 
tradidion des premiers fiecles ne fauraient 
être ébranlées par les fubftilités de ceux 
qui ont cherché à établir un état dans Té
tât, un empire dans l'empire, deux puif-
fances, dont l'une ferait à divers égard in

dépendante 
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dépendante de l'autre.* - Les biens eccléfiaf. 
tiques font facrés, dit-on, parce qu'ils ap
partiennent à la religion -, ils viennent de 
Dieu & non pas des hommes, puifqu'ils 
font deftinés au fervice du maître du monde. 
Ce font - là des mots , qui ne renferment 
aucune idée foutenable. 

Ces biens facrés &'<*ependant terreftres, 
ne fauraient appartenir à la religion, qui 
n'a jien de temporel. Ils ne font pas à l'é-
glife , qui eft le corps univerfel des fidèles 
iàns aucune exception. Car nous ne devons 
jamais oublier, que les eccléfiaftiques ne font 
pas plus féglife , que le corps des magiftrats 
établis fous l'autorité du fouverain, ne font 
Tétat. Ainfi tout eccléfiaftique, poflefleur 
d'un fond, ou d'une rente, en jouit comme 
fujet de l'état, chargé d'une foii&ion par
ticulière , avec cette rétribution, fous la 
prote&ion unique de la loi civile. 

Si l'on dit qu'une perfonnç eft facrée, 
qu'un édifice eft faint, cela fignifie feule
ment qu'ils font deftinés à des ufageS relu 
gieux, félon la volonté de la fociété. Un 
bien eccléfiaftique fera faint, parce qufc 
le fouverain permet qu'il foit employé à 
l'ufage du clergé 5 mais il refte fournis à 
la uuiflance fouveraine. Abufer d'une mé
taphore pour autorifer des prétentions deft 
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trudives de toute fociété, c'eft une entre-
prife dont Phitloire de la religion fournit 
plus d'un exemple, & même.des exemples 
bien finguliers. 

Un fouverain ne faurait exempter des 
tributs les biens ecclé/jaltiques, fans aug
menter la contribution des laïques, & fans 
violer par là-même les loix de l'équité. Que 
le clergé donne à fa portion des impôts 
le nom de don gratuit 9 à la bonne heure, 
pourvu qu'il foit exactement proportionnel 
& levé équitablement. Le nom ne fait rien 
à la choie, & les eccléfiaftiques font tçnus 
de contribuer aux charges publiques de 
l'état, en proportion de la maffe de leurs 
biens, qui doit être connue, pour que 
cette pioportionibit établie, & fuivieavec 
exactitude. 

IL Le Vépofitaire , comédie en vers, en 
cinq a&es-, par M. DE VOLTAIRE: à Ge
nève, & fe trouve à Paris, chez Valadey 

UNE comédie dans \p vrai genre eft un? 
nouveauté jntérefTançe, dans un tems où 
J'on a perdu l'habitude de voir rire Thalie* 
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qui ne fe montre plus qu'avec un mouchoir 
trempé de fes larmes, en attendant qu'elle 
dérobe fon poignard à Melpomene, comme 
elle lui a déjà pris les grands mouvemens , 
les paflions fortes qui étaient dans fa dé
pendance , avant que l'impuiflance eut con
fondu les limites des deux genres. C'eft à 
M. deVoltaire que l'on doit la pièce que nous 
annonçons. L'hiftoire du dépôt nié par un 
homme très-grave, & rendu par la célèbre 
Ninon, eft connue de tout le monde ; elle 
a fourni le fujet de cette comédie : c'eft 
Tartuffe préfenté fous une face nouvelle. Il 
ne cherche pas ici à dépouiller fon bien
faiteur, à en féduire la femme ; il fonge à 
s'approprier un dépôt que l'amitié a cru 
confier à la probité, & à ruiner deux infor
tunés. Ce nouvel exemple d'hypocrifie eft 
peat-être plus commun que ne le font ceux 
que l'inimitable Molière nous a offerts. M. 
Garant , marguillier de paroifle , recom-
mandable par un extérieur grave, un man
teau noir, un large rabat, une vafte per
ruque , un ton mielleux & dévot , qui eh 
impofe aux imbécilles qui croyent toujours 
que la vertu n'eft bien pratiquée que par 
ceux qui la prêchent, eft le nouveau Tar
tuffe qu'on expofe à l'horreur & au mépris 
publics. Feu M. Gourville a eu deux enfans 
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nattiretsau*quetsfla>derirédefeire4u bien. 
?our éviter des chicanes que des collaté
raux avides n'auraient pas manque d em
ployer pour fruftrer ces infortunes des bien-
ï a S d e leur père, il a fait choix de M. Ga
r a n t " ^ il a lauTé aoo mille francs, a 
ta charge de les partager entre fes deux en-
fins Ceux-ci ont été élevés chez Ninon , 
tmi demeura avec eux dans une maifon o u 
fait pattie de leurs biens, parce qu elle1 * 
achefée fous le nom de l'un des deux. L'aine 
ï f t ïn efpecc de fot, dont M. Garant a gâte 
Vefprit} le cadet eft un petit maître aima-
i l e ! aimant le plaifir & le monde > ceft 
àinfi qu'il fe peint, auffi bien que ion îrere , 
Wur fe iuftificr du portrait peu flatteur que 
Garant fait toujours de lui. 

Je voudrais que ïhonneur fUt un peu plus 
honnête. 

Cet homme de fermons me rompt toujours la 
tête: 

DireEteur ^hôpitaux, fyndic & margnilHeri 
Jl n'a daigné jamais avec moi s'égayer. 
jl prétend que je fuis une tête légère, 
17» jeune dijfolu, fans mœurs, fans caraiïere, 
Jmant, courant lebal, les filles, lesbuveurs. 
"0«i, je fuis libertin , mais parbleu j'ai Mi 

mmrs 
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Je ne dois rien , je fiés fidèle * mes pro-
mejfes* 

Je n'ai jamais trompé, pas même mes tmî^ 
trèfles-, 

Je bois fans m! enivrer, fm tout payé comp
tant-, 

Je ne vais point jouer quand je n!ai point 
^argent. 

Tout murgaillier qu'il efi, ma jbi , je le 
défie, 

De mener dans Paris une meilleure vie. 
. . . . . Monfieur mon frère aîné, 

Je Pavane, a Pefprit tout autrement tournei 
Il ejl fage Ç$ dévot; fa conduite ejtaujlerei 
Il lit les vieux auteurs & ne les entend guère * 
Il évite h monde. £h bien / qu'il foit unjouç 
Four prix de fes vertus nwrguiJlier à fçjf 

tour, 
Et que M. Garantit dans tout legmvevne 
Lui donne plus qtlà moi. Ce qm fe&t me 

concerne, 
CeftUphifir. 

Gourville eft amoureux d'une jeune pçr-
forme dont le père eft un bourgeois afâjç 

8 î 
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aifé , ivrogne', comme on l'était dans ce 
tems, & la mère, madame Armand, une 
femme un peu acariâtre & cependant bonne. 
Ninon approuve cette pallîon , elle fe 
flatte que la reftituiion du dépôt mettra 
les jeunes amans à leur aife 5 mais M. Ga
rant ne fe preffe point ; il y a long tems qu'il 
difpofe de ces deux cent mille francs, & il 
voudrait bien en dilpofer toujours > il re
tarde le partage fous le prétexte de ne pas 
donner trop tôt une fortune à de jeunes 
gens qui peuvent en abufer, il déclame 
vivement contre la conduite du jeune Gour-
ville, & fait tout ce qu'il peut pour le perdre 
dans Pefprit de Ninon. Maître de celui de 
rainé qu'il conduit à fon gré, il lui infpire 
lin procédé odieux qui doit le fait haïr , 
fc'eft celui de chaffer Ninon de fa maifon. 
Pour vaincre fes fcrupules, car Gourville 
fen a , il veut bien fe charger de cette ini
quité; il ne s'agit que de lui vendre cette 
même maifon, & il fait fîgner au benêt un 
a&e qui fera rédigé enfuite par un notaire. 
Ce Gourville forme un épifode întérelfant, 
lié adroitement à la pièce. Il conçoit, ainfî 
que Memnon, le projet infenfé d'être par
faitement fage. Après avoir cédé fes droits 
à un homme qui doit en abufer, pour le 
couvrir du blâme de l'ingratitude la plus 
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odieufe , il va chez un voifin, où il efpere 
trouver des docteurs \ il ne trouve que le 
voifin qui lui propofc de jouer & qui lui 
gagne fon argent. Bientôt le voifin cft 
obligé de fortir pour fe rendre chez Garant; 
la voifine fe préfente dans un déshabillé 
agréables elle propofe à dîner àGourville, 
qui accepte ,* & qui boic d'un vin Grec qui 
l'échauffé & lui fait trouver la voifine très-
piquante y le retour du mari dérange leur 
tête à tête. La dame fuit avec beaucoup 
de confufion, & Gourvilie peu accoutumé 
à ces fcenes , prend le parti de fe retirer. 
Pendant ce tems, Garant, que l'intérêt tient 
éveillé, propofe à Ninon de l'époufer; il 
lui fait un détail de la perfpe&ive qu'il en
trevoit dans ce mariage. 

De nos biens rajfemblés 
Loin de ces deux marmots du logis exilés* 
Les deux cent mille francs croijfant notre 

fortune , 
Entreront de plain faut [dans la maffe com

mune. 
Vous pourrez employer votre art perfuafif 
A nous faire obtenir un pofie lucratif; 
Vous feriez dans le inonde avec plus dïinu? 

portance $ 
B 4 
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Ilfatlt que le crédit augmente notre aifance j 
Et fi vous le vouliez, f aurais par ce canal 
Un brevet fortuné de fermier général. 
Nous ferions enfecret mille bonnes affaires , 
Qui produiraient beaucoup en ne nous coû

tant gueres. 
Et votre rare efprit tout bas fe moquerait 
De tout le genre humain qui vous rejpe&erait. 

Le traître fe démafque. Ninon en profite 
& feint d'accepter cette propofition. Pen
dant qu'elle «[occupe des moyens de décon
certer les projets de Garant, le jeune Gour-
ville enlevé la maîtrefle & la conduit chez 
Ninon, Le père & la mère viennent recla
mer leur fille avec le gendre qu'ils ont choifi 
& qui eft un avocat bavard. Gourville a 
ménagé fon intrigue avec affez d'adrefle 
pour faire tomber les foupqons fur fon frère, 
ce qui occafionne des qui pro quo plailàns. 
Il fait boire le vieil Armand, & en condam
nant fou frère il feit entendre à la femme de 
ne pas faire trop de bruit pour ménager la ré
putation de fa fille; il offre enfin de Pé-
poufer & parie des cent mille francs qui lui 
reviennent du dépôt. Cette ibrtune fait 
ouvrir, de grands yeux aux bourgeois qui 
éconduifetit l'avocat; m îs Garant que Ton 
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confulte fur le dépôt, perfuadé qu'il va 
époufer Ninon & qu'elle eft convenue de 
tout avec lui, nie abfolument qu il ait rien 
au jeune homme. L'arrivée de Ninon calme 
le trouble &ledéfordre quecet aveu a jette 
dans rame des intéreffés. Le père des Gour-
villes avait fait un fécond teftament qui la 
chargeait du fidei-commis. Garant défefpéré 
ne peut attaquer ce teftament valide, & 
là fille du monde, on peut ajouter la fille 
de plaifir , apprend au grave marguillier 
comment on acquitte de pareils legs. 

Ii y a beaucoup d'efprit, de naturel & 
de vérité dans cette comédie. Elle était def-
tinée au théâtre , elle y aurait fûrement 
réuflî ; mais on fe rappelle les difficultés 
qu'efluya d'abord le Tartuffe, les cris qui 
s'élevèrent, les intrigues qu'on employa ; 
cette fcene s'eft renouvellée, & avec plus 
defuccès. La défenfe a été faire de la jouer* 
nous ignorons fi elle fe lèvera. 

III. Bellunt Cimbrkutn, &c. La guerre des 
Ombres, Par M. MULLER, profejfeur en 
grec, à Schajfoufe. Zuric, chez Orell, Qefc 
ner> FuesJm & compagnie. Brocb. #9. de 
l^pag. 

RIEN de plus connu que les commentai» 
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res érudits, & rien de plus rare que les bon
nes hiftoires. On eft accablé par la foule 
des manœuvres, amajfantfans choix quan
tité de matériaux, qui rejlent inutiles juf-
quCà ce qu'un architecte leur ait donné la 
forme qu'ils devaient avoir. 

Au milieu de tant de compilations favantes 
Pbrigine des nations demeure inconnue, 
Phiftoire destems plus modernes eft pleine 
d'incertitudes & d'erreurs. Pour répandre 
quelques rayons de lumière fur ces pre
miers tems fi oblcurs, fi incertains, il faut 
raflembler tout ce qu'ont écrit les anciens 
auteurs, comparer les paflages , les éclair-
tir les uns par les autres , chercher des 
explications} dans la fuite des faits. Tel 
eft le plan qu'à fuivi M. Muller. Son tra
vail eft; le fruit de l'érudition & du génie 
réunis pour débrouiller un fu jet fort obfcur. 
La premier livre de cet ouvrage renferme 
les annales des Cimbres9 le fécond raffem-
ble tous les monumens qui reftent de cecte 
nation, & les pafTages de tous les auteurs 
grecs & latins qui en ont parlé. 

L'origine des Cimbres fut ignorée de 
ceux qui virent leurs premiers exploits. 
Leur nom grec était Cimmerii. Ils le don
nèrent au bofphore de Thrace. Chafles de 
leur jpays par une inondation de l'océan % 
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ou ', ce qui eft bien plus probable, forcés 
de s'expatrier par leur exceflive population, 
ils inondèrent les provinces voilines. Ce-
forix & Bocorix conduifaient les Cimbres » 
Teutobochus était à la tête des Teutons, 
homme d'une taille & d'une force extraor
dinaires , qui traverfait d'un faut quatre 8c 
même fix chevaux places à côté l'un.de 
Vautre. Ces peuples répouffés fur le Danube , 
vinrent en pillant jufques dan» l'Illyrie. Le 
conful Carbon fut battu près de Nereia, & 
les vainqueurs panèrent fans obftacle juf
ques chez les Helvétiens, nation painble 
alors & jouiffant d'une heureufe abondance ; 
mais dont l'ardeur guerrière tut réveillée 
par la vue du butin amafle par les Cim
bres. Les Tigurins, uii des peuples qui. 
compofaient la république Helvétique »"fe 
féparant du refte de la nation , fe joigni
rent à leurs hôtes & palferent le Rhin fous 
la conduite de Divicon. Les Gaules furent 
dévaftées par cet eflaim de Barbares. Les 
Belges feuls reuffir,cnt à défendre leurs fron
tières. Bientôt l'Italie fut l'objet de l'ambi
tion , ou plutôt de l'avarice de ces nouveaux 
conquérans. L. Silamis fut défait dans les 
Gaules. L- Cqffîus, qui voulut arrêter les 
Tigurins, eut le même fort. Les reftes de l'ar
mée romaine, enfermés dans leur camp, 

••• * 
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conferverent' leur vie par une capitulation 
ignoroinieufe. Alors toutes les nations 
ëfes Gaules confpirerent ta perte des Ro
mains. La divifion fe mit parmi leurs gé* 
sérnux. Scaurus fut pris & perdit la vie chez 
Ie$ Cinabres. 'Mallius & Servilius perdirent 
d^ns une bataiHe,quatre-vingt mille homme» 
& quarante mille valets. Plutarque attribue 
le principal honneur de la vidtoire aux Am
brons , qui paraiiîent avoir été un canton 
Helvétique. La confternation & la terreur 
fe répandirent dans Rome. Trois cent mille 
guerriers étaient prêts d'entrer en Italie avec 
leurs femmes & leurs enfons. Marius défigné 
Cohful le chargea de combattre cet ennemi 
redoutable. La providence même fembla 
tirailler pour le lalut de Rome. Les Cim-
h*ek, après avoir ravagé tout ce qui eft en
tre le Rhône & les Pyrénées, paflerent en 
Efpagne pour y exercer de nouveaux bri-

ndages. Marius profita de ce tems pour 
faire connaître de lès loldats, pour les 

•exercer & pour ranimer leur courage. Plu-
fieurs années s'écoulèrent pendant lefquelles 
les Cimbrcs furent vaincus par les Celti-
tïérieqs. Enfin ils repayèrent dans les Gau
les, où ils(e joignirent aux Teutons; mais 
ils prirent différentes toutes pour pénétrer en 
Italie. Les Teutons après avoir vainement 
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.provoqué Marius au combat, prirent le che
min des Alpes. Le conful les atteignit près 
de la ville d'Abc, & fa victoire fut tomplette. 
La nation de Teutons fut totalement dé
truite. Teutobochut fuivit le char de tri
omphe du vainqueur. 

Catulus fut moins heureux contre les 
Cimbres. Il fut battu fur les bords de l'A-
«lige. Marins courut à fonfecours, & rem
porta une nouvelle victoire. Les Cimbres 
furent taillés en pièces. Les Tigurins appre
nant la perte de leurs alliés ne tardèrent pas 
àfediflïper. Il parait qu'ils recueillirent les 
débris des Cimbres, qu'ils ramenèrent avec 
eux dans leur patrie. Une ancienne tradition 
porte que les reftes des Cimbres s'établi
rent dans les cantons de Switz & d'Unter-
walden, & dans leHafli. Le granàGuJiave re
cherchant l'alliance des Suifles, rappellah 
aux cantons qu'ils avaient avec lui une 
commune origine. 1 

M. Millier, en écrivant l'hiftoire de la 
guerre des Cimbres, n'a confulté que \t% 
auteurs originaux, qu'il cite avec le plus 
grand foin. Sa diction eft pure & très-élé
gante , fon ftyle rapide & fort ferré. Peut-
être ferait-il plus clair, s'il avait moins cher
ché à être court & précis. Il n'elt pas rare 
de trouver des phrafes compofées d'un feul 
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mot. Ce'n'eft pas ainfi que Tite-Live écri
vait Fhiftpire. ' 

9 ^ J ^ 1 ^ ^ ^ T^^T : Tft^T ; 1 * * T ; TftftT >ft5< T ^ J ^ 

IV; HENNUYER, évêque de Lifieux, drame 
en trois a&es. rjj2. 

J E n'ai que trente pages , difait M. de 
Maupertuis convaincu de la difficulté d'ê
tre neuf. Il n'eft donc pas furprenant de ne 
trouver dans ce drame en trois adtes que 
trente lignes. Ce n'eft d'ailleurs pas plus 
une pièce de théâtre que toutes celles qui 
veulent déplacer Molière , de nos jours, 
en fefant des traités au lieu de fcenes. '•-

L'action fe paffe à Lifieux, trois jours 
après la S. Barthelemi. Arfene fils qui eft 
allé à Paris avec fa belle-mère eft attendu 
impatiennent par Laure, fa jeune femme'', 
qui s'entretient avec Sufanne fa coufine de 
fes inquiétudes fur Tabfence de fon mari. 
Elle ignore , ainfi que fon beau-père, les 
tragédies fanglantes qui s'exécutent dans 
la capitale. Le vieillard Arfenevient déjeu
ner avec la fille j il s'appcrqoitde fa trifteffe, 
il la lui reproche & la raffure. Cette fcene 
trop longue & pas alTez jouée eft d'une {im
plicite touchantejmais elle ne prépare aucune 
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exftpfition, elle ne fait attendre {aucun in
térêt. Arrive Evrard, frère de Laure, qui était 
allé à la rencontre de fon ami. Son air font-
bre & effaré allarme fa tendre fœur... De 
retour & fans mon époux ! . . lui dit elle. 
Vainement il cache fon trouble, fon éga
rement, il veut entretenir Arfene feul, & 
lui apprendre ce que vient annoncer Me-
nancourt, réformé de LiGeux. Il demande 
à Evrard s'il elt informé du défaitre , celui-
ci qui tremblait de le dire, avoue ce qu'on 
publie. Arfene rejette avec véhémence ces 
bruits injurieux à fon roi : il n'invite pas fer 
fnjets à des fêtes publiques pour les égorger 
à Pijfue des fejlins. Cependant plulieurs 
difent la même chofe. Laure fe meurt, 
elle s'écrie, d'autres proteftans furviennent, 
avec des rapports diifemblables. Cette du 
verfité raflure Arfene , l'ade finit. L'évé
nement s'eft confirmé dans l'intervalle. 
Laure les yeux noyés de pleurs , Arfene 
implorant la mort, Evrard furieux, atten
dent s'il leur relie un époux, un fils,un frère. 
Tout à coup la porte s'ouvre, le jeune Ar
fene fanglant s'élance dans les bras de fou 
père & de fon époufe 2 tous fes membres* 
en convulfion l'empêchent de fuivre le récit 
effroyable. Il a vu périr la mère de Laure , 
fon oncle, fes proches. Laifle mouraiic 
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fur leurs cadavres, il a erré par la Ville % 
fes habits fouillés de fang l'ont fait juger 
un ailaffin, il s'eit fauve : il raconte les 
meurtres , & projette de les venger fur 

.l'evèque même de Lifieux. Son père & 
Lailre fufpendent ce projet de fa fureur, 
irfais elle ne fait qu'augmenter à l'ouie de 
l'ordre envoyé de maflacrer les réformés du 
diocefe. Alors ce font des gémiflemens, du dé-
fefpoir i vous voyez ce poignard, dit le jeune 
Arîene furieux . . . il va vous faire jujiice 
&c. A cette réfolution forcenée le vieil
lard oppofe des pleurs, le refped filial, le 
chriftianifme, il défarmefon fils, il invite 
les réformés à fe réfugier au palais de révo
que. Ils invoquent Dieu par fa bouche, & 
s'embraflent tous. 

Le troilîeme a&e eft au palais de Pévêque. 
Hennuyer profterné demande au père des 
humains de préferver de fes fupplices éternels 
les ajfajjhis de leurs frères. On lui annonce 
le lieutenant de roi qui lui fignifie l'ordre 
de profcription, en lui demandant d'agir 
de concert avec lui pour l'exécuter. Le ver
tueux prélat repoulfe avec horreur ce mi-

* nillere, & les difcours atroces de l'officier: 
je, le fignerai ce refus, & de tout mon fang, • 
s'il le faut. Il prend l'ordre, le lit, frémit 
.& ligne. Allez y dit-il à fes curés, défendez 

la • 
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la 'violence, ££ prêchez le repentir. Le lieu* 
tenant revient, il va notifier l'ordre, & diC 
pofer les troupes ; mais Hennuyer veut cou
vrir les profcrits de fes vètemens facrés* 
il ouvre les portes aux réformés : ce palais 
eji à vous , leur dit-il > tout l'or des autels 
y coulera pour vous nourrir. Ils tombent-
à fes pieds , il les relevé lorfque les offi
ciers entrent: écrivez > difent-ils au pré
lat, que vous avez trouvé dans le militaire 
des foldats , £•? pas un bourreau. La pièce 
finit par l'arrivée des curés, & d'une foule 
de catholiques qui viennent donner leur 
amitié aux réformés. 

v Telle eft la marche & le fujet de ce drame 
dont l'auteur a voulu confacrer un exem
ple de vertu intrépide. On doit l'applaudir 
de ce choix, comme homme, comme Français, 
mais non comme auteur. Il n'y a dans fa 
pièce pas le mot pour rire, ni même pour 
pleurer. Les récits d'horreurs ralentiiTent 
l'intérêt; & l'a&ion du prélat n'étant pas unie 
aux dévéloppemens , à la marche, à l'intri
gue, elle n'eft pas pathétique, elle frappe 
plus qu'elle ne touche. 

U ne faut pas chercher ici des conve
nances théâtrales, la connaiffance & l'ufage 
des règles, des caraâeres, & tout ce qu'ont ' 
*uivi les bons auteurs : aujourd'hui on veut 

C 
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être lu , parce que Ton ne peut être re-
préfenté ; on eft outré , & l'on fe croit 
nerveux; on raflemble des événemens dans 

Quelques fcenes, & l'on croit raflembler 
e l'intérêt. 
L'auteur anonyme de ce drame aurait 

dû être plus fobre de coups de théâtre fuc-
ceffifs & limultanés, faire peindre fes per-
fonnages plus qu'agir , & agir plus que 
parler. Il y a trop de récits, de raifon, de 
tirades , au lieu de ce pathétique Cmple 
verœ voces. L'auteur eût mis tout le traité 
de la tolérance dans fon drame, qu'il ne 
l'eût rendu que plus froid. En un mot, 
il fe trompe s'il a cru faire un ouvrage 
dramatique. Pour cela , il faut un fait y 
& non pas une hiftoire. Si le théâtre fe per
fectionne encore un peu, on l'enrichira ffv-
rement de drames fur la guerre de Troye, 
ou le règne d'Elifabeth. 

IV. Thefaurus linguœ, cum latiruz 9 tum 
Germanie* locupletijjimus , Jeu Lexicon no-
vijfîmum, cœteris hucufque editis auBius & 
emendatius , atque litteratorum votis pleut 
accomodatunty curante JOH. JAC. BÀCHOFEN> 
gymnafii BafiL olim conreSore, nuncpaftore. 

C'EST le titre d'un nouveau dictionnaire 
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latin & allemand, annoncé par Itn-Hof £# 
fils à Bâle. On s'eft propofé de faire un 
ouvrage qui fût de quelque utilité même 
aux favans & aux artiftes. On a pofé pour 
fondement un des didionnaires les plus 
complets & les plus eftimés en ce genre > 
on l'a augmenté de tout ce que Gefner* 
Henri-Etienne & Faber renferment de par
ticulier; on y a ajouté un grand nombre de 
mots, d'expreffions & de phrafes, qui doi
vent lui donner beaucoup de fupériorité 
fur tous les autres manuels lexiques. La 
partie allemande & latine a reçu auffi des 
augmentations confidérables. On offre ua 
volume de 3tf o feuilles & plus , grand 8° » 
pour le prix modique de 3 reichsthaler, 
dont la moitié fe paiera d'avance, & l'autre 
moitié en recevant Pouvrage. 

V. Die Noachide , &c. La Noachide 9 
poème en douze chants. Nouvelle édition 
foigneufernent corrigée par routeur, i vol* 
grand g \ Zurich, chez Burklu 

M. BODMER a voulu donner la dernière 
main à un ouvrage qui lui a fait un hon
neur infini. L'exécution typographique de 
cette nouvelle édition eft fort foignée, & 
elle mérite auffi l'approbation des connaît 
feurs, 

Ca 
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SECONDE PARTIE. 

NOUVELLES LITTERAIRES 
DE L'EUROPE. 

F R A N C E . 
I. Galerie universelle , contenant les por

traits des perfonnes célèbres de tous les pays, 
aBuellement vivantes, gravés en couleurs par 
MM. GAUTIERDAGOTY, père & fils aîné, 
avec des notices hijloriques relatives a chaque 
portrait, par une fociété de gens de lettres. 
Ouvrage propofépar fbufcription. A Paris, 
de l'imprimerie de Philippe-Denis Pierre, 
rue S. Jaques. 

LE premier cahier qui fe délivre a&uel. 
lement aux foufcripteurs > eft compofé de 
quatre portraits & de leurs notices hifto-
riques, Ces portraits font ceux de Louis. 
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X V - de S. M. le roi de Prufle, de M. de 
Maupeou, chancelier de France, & de M. 
de Voltaire, Le fécond cahier, qui fe diC 
tribuera inceflamment, offrira les portraits 
de Hmpératrice-reine, du roi deSardaigne, 
de M. le duc de la Vrilliere & de M. d'A-
lembert. La fuite paraîtra de deux en deux 
mois. Chaque cahier coûtera aux foufcrip-
teurs ia liv. payables en le recevant. Il eft 
difficile de donner des notices hiftoriques 
fur des hommes célèbres actuellement vi-
vans. D'ailleurs , la gravure colorée ne 
plaira pas au plus grand nombre des amateurs. 

La notice qui accompagne le portrait de 
M. de Voltaire eftdeM.de la Harpe: nous 
en donnerons le réfumé dans les propres 
paroles de l'auteur. 

" Nul homme n'a jamais réuni tant de 
divers talens dans un fi haut degré que M. 
de Voltaire. Nul n'a jamais eu cette pro-
digieufe flexibilité d'efprit qui fait fe plier 
à tous les tons, & cette jufteffe de goût 
qui ne les confond jamais. „ 

cc Nui homme n'a produit un fi grand 
nombre d'ouvrages d'imagination, & n'a 
raflemblé plus de vérité & d'idées dans les 
écrits qui appartiennent à la raifon. „ 

* Nul n'a pofledé plus éminemment ce 
charme de ftyle qni attache fans ceffe h 
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ledeur, & qui fe compofe de la clarté, de 
la grâce & de la rapidité réunies. „ 

ft Nul n'a exercé de fi bonne heure la 
faculté de produire. Nul, excepté Sopho
cle , n'a eu une vieilleffe fi brillante & fi 
vigoureufe. M. de Voltaire a donné Tan-
crede à foixante & fix ans, & l'épître à 
Boileau à foixante & feize. w 

" Nul n'a joint à une littérature plus vafte 
une critique plus lumineufe. Ses principes 
de goût raflemblés en forme de poétique % 
& les commentaires fur le théâtre de Cor
neille, font des morceaux achevés. Les corn* 
mentaires n'ont été blâmés que par ceux 
qui ne font pas dignes d'admirer le grand 
Corneille. „ 

" Nul homme n'a joui plutôt & plus 
long-tems d'une fi grande réputation, & 
n'a tant occupé la renommée & l'envie. On 
ferait une bibliothèque de ce qu'on a écrit 
contre lui, & il n'y aprefquepoint defou-
verain dans l'Europe dont il n'ait reçu des 
marques d'eftime & de bonté. „ 

<c Nul écrivain n'a tant fait aimer l'hu
manité , & tant fait haïr les deux plus grands 
ennemis qu'elle ait, le fanatifme & la ty
rannie. Nul ne s'eft tant appliqué à mettre 
la raifon & la vérité à la portée de tous les 
lecteurs > nul n'eft plus relu, ni plus cité, 
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& n'a obtenu plus d'empire fur les efprits 
& les opinions de Ton ûecle. „ 

" Cette fenfibilité vive & prompte qui 
anime tous fes ouvrages, a dû le dominer 
auffi dans fa conduite. Il n'a jamais réfifté 
à rimprelîîon du mérite , ni au reffenti-
ment d'un outrage ; il a répandu des bien
faits même fur des ingrats, & exercé des 
vengeances même fur des hommes vils. 
Apres la gloire de pardonner à fes ennemis , 
la plus grande eft de s'en faire craindre. „ 

<c II a élevé le premier fa voix en faveur 
du fang innocent que l'erreur venait de 
répandre, & il eft entré dans l'heureufe 
deftinée de cet homme unique, de tirer 
de l'oubli & de l'indigence la poftérité de 
Corneille, & de fauver de Foppreflïon & 
de l'ignominie la poftérité de Calas. „ 

" Pour achever d'être extraordinaire en 
tout, il eft le premier écrivain qui ait joui 
d'une très-grande fortune, fans remplir au* 
cune des places qui peuvent y conduire ^ 
ni renoncer à aucun des talens qui en éloi
gnent. La faveur des princes & des minifl 
très, le commerce & l'efprit d'ordre, voilà 
les fources de fon opulence. Mais obfër-
vons qu'il eut l'avantage précieux de naître 
avec un honnête patrimoine , & qu'il ne 
fut jamais obligé de devoijr fa fubkft^nce 
au travail, „ C 4 
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La terre de Ferney, où il a établi fa de
meure, eft devenue une colonie floriflante 
dont il eft le fondateur & le foutien. Il a 
fait rebâtir Péglife de fa paroifle, on y lit 
cette infcription : Deo erexit Voltaire. „ 
. " Enfin la fociété des gens de lettres a 

décerné à M. de Voltaire un honneur qui 
n'avait encore été accordé en France à au
cun particulier. Ils fe font réunis pour lui 
faire élever à leurs frais une ftatue en mar
bre , que le fameux Pigal a été chargé d'exé-
cuter. Cet hommage qui honore leur fenfi-
bilité, & qui doit tant flatter celle de M. 
de Voltaire, eft d'ailleurs un bel exemple 
qui ne peut manquer d'être fuivi, & qui 
nous avertit de ce qu'on doit aux grands 
hommes. „ 

cc On a propofé différentes infcriptions 
pour cette ftatue, & plusieurs ont paru très-
heureufes > mais on nven mettra pas une 
plus belle que fon nom. ^ 

IL Phrofine & Mélidore, poème en quatre 
chants. A Mejfine 17 72 > & fe trouve à Paris, 
chez le Jay, libraire, rue S. Jacques. $*. 

LE fujet de ce poème eft la fable da 
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Léandre & Hero renverfée ; le poète a trans
porté la fcene en Italie. Pbrolïne avait vu 
Je jour à Meflîne; la nature en avait fait, 
une beauté accomplie y elle était l'objet des 
vœux de mille amans > fon cœur infenfible 
n'était point flatte de leur hommage, parce 
que perfonne ne lui avait infpiré le plus 
faible retour} mais bientôt elle voit Mélu 
dore; l'amour les frappe du même trait* 
Mélidorc, né dans Pobfcurité & fans for
tune , ne peut afpirer à la main de celle 
qu'il aime ; il penfe que les richeffes pour
ront fuppléer en lui à la'naiflance, &i lne 
néglige rien pour en acquérir. 

Ainfi F amour fur les ailes du vent, 
Le fit courir aux portes du Levant > 
Ligués pour lui, Mars , Eole & Neptune 9 

Accéléraient le cours de fa fortune. 
Far leur objet, rendus plus précieux , 
Ses biens facrés intérejfaient les dieiix. 
Riche, fur-tout, d\m efpoir inutile, 
Il vole, arrive au phare de Sicile. 
Il voit Phrofine : il croit que fes dejlins 
Vont régaler au Jort des Fayentins y 

ïhrojine même en conçoit £efpérance\ 
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On parle, onprejje, on difcute, on balance* 
Enfin la gloire étouffant l'intérêt, 
Vamour reçoit le plus fatal arrêt. 

Phrofine avait deux frères, Aymar & Jule ; 
le premier était un ambitieux , qui ne con-
fidérait que les grandeurs. Jule, moins or
gueilleux peut-être , était l'ennemi le plus 
dangereux du bonheur de Phrofine; il nour
rirait dans fon fein une paflion inceftueufe , 
il en avait fait l'aveu à fa iœur ; cet amour 
criminel lui fefait détefter les amours in-
nocens, & il était l'ennemi de tout homme 
quiofait fe déclarer pour devenir fonbeau-
frere. Mélidore défefpéré, détefte les ri-
cheffes qu'il avait fi ardemment fouhaitées, 
& qui ne le rendent pas plus heureux; il 
veut fuir Mefline, chercher la mort,- avant 
fon départ, il obtient un rendez-vous de 
Phrofine j il fe rend le premier au lieu 
indiqué \ il y trouve Aymar qui foupçon-
nant fes deifeins , & fe croyant outragé » 
tire l'épée contre Mélidore qui le blefTe 
dangereufement. Aymar mourant appelle 
fon Frère à fa vengeance, Jule accourt, ani
mé par la jaloufie , & tombe à côté d'Aymar. 
Phrofine effrayée force fon amant à fuir, 
& donne tous fes foins à fes frères mal-
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malheureux, qui reviennent à la vie, mais 
qui confervent l'un fon orgueil, l'autre foi 
amour , & tous deux leur haine contre 
l'amant de Phrofine. 

Melidore s'éloigne de Meflîne, brûle lui-
même fes vaifleaux, répand le bruit de fa 
mort, & fe retire dans une petire ifle voi-
fine, où il fe cache dans la retraite d'un fo-
litaire, qui meurt bientôt entre fes bras 
& lui abandonne fa cellule & fa haire. Phro
fine eft inftruite par un pécheur du fort 
de Melidore; l'amour lui montre fon afyle 
dans un fonge, & lui promet de Vy gui
der. Bercée de ces douces efpérances, elle 
fe rend tous les foirs fur le bord de la mer 
qui baigne le jardin de la maifon qu'elle 
habite j elle y prend fouvent le bain. 

Cefi toi, àiUeUe , à fatal élément, 
Qui de mes bras éloigne mon amant ! 
A Vintérêt fi tes vagues dociles, 
Tour les mortels ont des routes faciles, 
De ton pouvoir fais un plus digne emploi , 
Sers mon amour} eléve, enrporte-moi ; 
Unis Phrofing à fon cher Melidore. 
En agitant les ondes quelle implore, 
Soudain le fable échappe fous fes pas\ 



44 JOURNAL HELVETIQUE. 

Son corps s'étend balancé fur fes bras-, 
Ses pieds de tonde atteignent la furface > 
Un fol efpoir animait fon audace. 
Aly tremblait : Phrofine s"*égarant 
Nageait encore mais fon cœur expiranti 
Trop faible* hélas! la rappelle au rivage* 
Aly, dit-elle, as-Ut vu quel préfage? 
Vamour fans doute écoute mes defirs , 
Jlfoumet Fonde, il commande auxzéphirs. 
J'irai plus loin. Elle dit $§ s'élance , 
Bat, fend la mer, nage à plus de dijlance % 

Revient, retourne, & jouant fur les eaux% 

S exerce encore à des périls nouveaux. 
Ce que l'amour infpire à cette amante t 

La jeune Aly par amitié le tente. 
Un voile tombe, un autre ejl détaché ; 
Sous chacun d'eux un amour eji caché.. . 

Aly, dans ronde où Phrofine l'attire, 
Etend un pied,pouffe un cri, fe retire* 
Rentre, chancelé, avance, & chaque pas 
Enfevelit quelqu'un de fes appas. 
EUe ofe enfin fuivre la néréide , 
Qui fur les eauxfe foutient £5? la guide. 
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Fhrofine, Aly s'exerçaient tour à tour. 
Telles on voit au Commet d'une tour , 
Prendre leur vol deux jeunes hirondelles 
Et P annoncer par un battement £ ailes. 
Vune en tremblant s'ejfaie à voltiger, 
Vautre plus prompte affronte le danger, 
Défignc un terme au vol qu'elle médite, 
Part, vole & fuit\ [a compagne V imite i 
Lu fuit, Vatteint, & toutes deux au pair 
Vont mefurer les campagnes de Pair. 

Phrofine ne s'eft eflayée à nager que pour 
fe mettre en état de franchir la mer qui 
la fépare de fon amant j il s'agit de l'inf-
truire du projet qu'elle médite i fon frère 
Jule lui en fournit un moyen. Le barbare, 
toujours égaré paria paflîon coupable, pro
pose à fa Jœur une promenade fur la mer; 
il la conduit feule dans un barque 5 il veut 
profiter de l'inftant pour fe rendre heureux $ 
Phrofine combat & fe précipite dans la mer ; 
fon frère l'y fuit ; le rameur le fauve de la 
mort,- pour elle, elle compte fur fes for
ces , & aidée d'elles feules , elle revient au 
rivage. Par ménagement pour Jule, çlle 
«iche fes attentats, & impute leur nau. 
frage au hafard; elle ajoute qu'elle a fait 
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voôu d'aller à l'hermitagé voifih. L'auftère 
Aymar ne s'oppole point ace voyage pieux > 
Pnroline part & cache un billet dans les 
préfens qu'elle fait à l'hermite, & que fou 
cœur a reconnu > elle lui promet de reve
nir la nuit même j elle lui dit de tenir un 
fanal allumé au haut de fon rocher pour la 
guider. Mélidore obéit avec tranfport, il 
attend la nuit avec impatience , elle arrive. 

De fon rocher Pamoureux Mélidore 
N'entend, ne voit, n'entrevoit rien encore. 
Il marche, écoute, appelle à tout moment f 

De fon fanal excite Valiment, 
Monte au rocher, redefcend nu rivage , 
Bénit le calme & conjure Vorage* 
Il voit enfin naître un fiïïon léger ; 
\]n bruit s'élève aux vagues étrangers* 
L'objet parait fur un flot qui bouillonne, 
/ / meurt de joie, & de crainte\il friffonnei 
D'un flot à l'autre il mefure la mer, 
Son œil avide a le feu d?un éclair* 
Tout fon fang brûle & tout fon cœur palpite* 
L'objet s'approche , & lui fe précipite, 
L'atteint, P enlevé au fatal élément. 
Ah ! quel fardeau pour les bras d'un amant! 
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Le bonheur des deux amans réunis après 
tSfct de traverfes, eft de peu de durée ; il 
fe renouvelle pendant quelques nuits. Phro-
fine trouve toujours le chemin plus long en 
revenant chez elle. Jule que fa paflîon do
mine, va confulter les enfers; la forcicre 
lui apprend qu'il a un rival; elle lui donne 
les moyens de fe venger ; elle lui remet un 
flambeau qui tant qu'il fera allumé, fera dif-
paraitre les feux du fanal de l'hermite. Jufe 
emporte ce flambeau fatal ; furieux, il fait 
part à fon frère de ce qu'il vient de dé
couvrir. Les deux barbares fe propofent de 
punir leur fœur; une nuit fombre eft choi-
îie y ils montent dans une barque, avec le 
flambeau magique. Phrofine trompée par 
ce guide infidèle, fuit la barque qui l'éloi
gné du rivage & du rocher de l'hermite; 
fes forces s'épuifent, Jule touché fe pro-
pofe de la fauver. Il approche avec la bar
que ; mais Phrofine qui cherche Mélidore 
le nomme fans cefle, & ce nom rend toute 
fa fureur à Jule qui plonge le flambeau dans 
Tonde, où fa fœur périt. Les vagues la por
tent près du rocher qu'habite fon amant; 
il la reconnaît, il eflaie de la rappeller à 
la vie. Soin inutile. Défefpéré, il la prend 
dans fes bras, & réfolu de ne pas lui fur-
vivre, il monte fur fon rocher, fembraifo 
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& fe précipite avec elle dans la mer. Il ex
pire entre les bras ; leurs corps enlacés font 
jettes par les flots fur le rivage de Melfine » 
pu on les enfevelit dans le même tombeau. 

Il y a de l'intérêt dans ce poème, il eft 
écrit avec une fagefle qui dégénère peut-être 
quelquefois en froideur. On y délirerait plus 
d'élan. 

I T A L I E . 

IIL Obfervations hijloriques & critiques 
fur les commentaires de Folard & fur la 
cavalerie. Par M. le comte DE BREZÈ, cl* 
devant officier de cavalerie au fervice de S. 
M- le roi de Sardaigne. Unufquifque opus » 
fuum exerceat. PLAT. dial. 4. A Turin 177^ 
chez les frères Reycends. 2 vol. in~8n. 

L'OUVRAGE de M. le comte de Brézé était 
annoncé depuis long-tems , on l'attendait 
avec impatience, & il nous parait mérite* 
J'accueil le plus favorable de toutes les per* 
fonnés inftruites dans l'art de la guerre. 

Dans le premier volume , l'auteur s'eft 
propofé de venger la cavalerie de Pefpece 
pe mépris <jue M. de Folard avait pour cette 

efpece 
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cle foldat, de relever les contradictions dans 
lefquelles il eft tombé lorfqu'il en a parlé, 
& de faire connaître en même tems les 
vrais principes fur lefquels on doit établir 
les fondemens d'une tactique raifonnée, il 
nous a paru avoir rempli fon objet, & fur-
tout avoir combattu avec beaucoup d'avan
tage l'illuftre commentateur dePolybe. D'a
près plusieurs exemples tirés de l'hiftoire 
ancienne & moderne , il prouve combien. 
ce favant tadicien s'eft tourmenté, foiten 
défigurant le texte des hiftoriens, foit eu 
avançant les paradoxes les plus infoutena-
Jbles, pour enlever à la cavalerie la part 
qu'elle a eue dans les vidtoires auxquelles 
elle a contribué. Nous ne mettrons point 
fous les yeux de nos le&eurs les pièces de 
ce procès, il eft jugé. Nous les fervirons 
plus utilement, en leur fefant connaître les 
principes de M. le comte de Brézé fur la 
tactique moderne. Dans le chapitre 7, il 
agite la grande queftion, favoir: fi la ca~ 
valerie doit combattre en ligne pleine* ou 
avec des intervalles entre les efeadrons. Le 
roi de Pruife veut que dans un terrein dif
ficile , on donne quinze pas d'intervalle d'un 
efeadron à Tautre, mais que dans une plaine 
unie , fii cavalerie combatte en ligne pleine 
fans aucun intervalle. Cette autorité fans 

D 
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doute eft refpedable , cependant l'auteur 
trouve de grands inconvéniens dans la ligne 
pleine, i \ Il eft très-difficile de bien con
duire une ligne pleine en confervant un 
alignement parfait & nécefTaire pour que 
le choc produife fon effet fur tout le front. 
Cependant on fait la conduire en Pruffe, & 
pour y parvenir le roi veut que la cava
lerie foit formée fur trois rangs , parce 
qu'il y a plufieurs occafions à la guerre, où 
un efcadron allant à la charge, s'ouvre, 
fe défunit, ou eft obligé d'augmenter ;fon 
front, pour n'être pas débordé, & alors 
le troifieme rang remplit les ouvertures, ou 
augmente le front fur la droite ou fur la 
gauche. Quant à la féconde ligne, les ef. 
cadrons confervent entr'eux des interval
les égaux à leur front, parce que la prin
cipale attention d'une féconde ligne eft de 
veiller au flanc de la première,- & fi le 
terrein s'ouvre en marchant en avant, de 
le remplir en portant légèrement des efca-
drons en avant fur le flanc de la première 
ligne. 2Q. Les officiers & les cavaliers doi
vent être parfaitement dreffés, & cette con
dition n'eft pas toujours bien aifée à remplir 
dans le cours d'une guerre de longue du
rée. 3°. Les ailes doivent fe ferrer conti
nuellement fur le centre pour acquérir tout* 
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Fimpulfion néceffaire au moment du choc. 
Mais il ne faut point efpérer de furmonter 
tous les obltacles qui fe rencontreront dans 
la carrière d'une ligne pleine, iî l'on n'a 
d'habiles officiers, & des cavaliers bien mon
tés & bien drefles. 40. Si le terrein fe ferre 
en marchant à l'ennemi, il faut que te cen
tre de la ligne crevé. Nous ne conviendrons 
pas de cette néceffité j les efcadrons des 
ailes peuvent relier en arrière, & former 
une féconde ligne qui fera de la plus grande 
utilité pour remédier à ces inconvéniens. 
M. le comte de Brezé difpofe fes efcadrons 
de manière à pouvoir les faire pafler avec 
facilité d'un ordre à un autre y & à pren- * 
dre dafls un inftant, celui qu'il jugera le 
plus propre à combattre fon ennemi avec 
fuccès. " L'ordre de bataille que je propofe 
eft très-fîmple * & fera celui duquel on par* 
tira toujours pour pafler à tous les autres. 
Je fuppofe que j'aie ici zo efcadrons de 144 
maîtres chacun : j'en prélevé 36 par efca-
dron, des plus hardis, & des mieux à che
val, pour former deux petites troupes de 
18 maîtres chacune , que je forme fur trois 
de hauteur, & fix de front. Mes efcadrons 
réduits à 108 hommes, je les ranges fur %S 
de front & 5 de hauteur ; je leur donne 
douze grands pas d'intervalle des uns aux 

D % 
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autres, & je place derrière les aîles de cha
que efcadron mes petites troupes. „ Lors
que le moment eft venu, ces petites trou
pes font deftinees à charger la ligne pleine 
ennemie avec la plus grande rapidités il 
eft probable qu'elles la perceront, & que 
les efcadrons qui les foutiennent achève
ront la défaite. Si l'ennemi combat avec des 
pelotons d'infanterie dans les intervalles, 
à un fignal donné, les petites troupes fe 
jetteront promptementdans les intervalles, 
& formeront dans Tlnftant une ligne pleine : 
ce qui étonnera d'autant plus l'ennemi, que 
croyant avoir affaire à une ligne tantpleine 
que vuide, il fe trouvera chargé par une ligne 
pleine dont Une peut plus éviter le choc. 
L'auteur part toujours de fon ordre primi
tif pour faire une difpofition contre un corps 
de cavalerie Turque, contre une ligne avec 
des intervalles & contre une ligne pleine ; 
pour former deux lignes d'une feule en mar
chant aux ennemis, s'il n'a affaire qu'à des 
troupes légères j enfin pour former deux 
lignes en reftant toujours fur trois rangs & 
toujours en avançant vers l'ennemi; mais 
tous ces changemens d'ordre font-ils auilî 
praticables que l'auteur les fuppofe '< Nous 
avons fouvent entendu dire que rien n'é
tait plus difficile que de changer d'ordre an 
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moment de la charge. Quels que foient nos 
doutes à ce fujet, ou pour mieux dire ceux 
de plufieurs officiers très-éclairés, les mili
taires qui veulent connaître tout le parti 
que l'on peut tirer de la cavalerie, ne peu
vent mieux faire que de méditer ce 6e cha
pitre, qui eit rempli de vues excellentes & 
d'une connaiflance profonde du métier.Dans 
le 7e, M. le comte de Brczé combatte fenti-
ment de M. deFolard fur l'ufage d'inférer 
des pelotons d'infanterie parmi les efeadrons, 
pfage qu'il aurait voulu faire revivre $ mais 
il aurait pu s'en difpenfer; il n'eft aujour
d'hui aucun officier , pour peu qu'il foit 
inftruit, qui ne fente le vice de ce mélange. 
Il e(t vrai que Guftave-Adolphe avait placé 
des pelotons d'infanterie entre fes efeadrons 
aux batailles de Leipfick & de Lutzen ; mais 
dans la première , la cavalerie Suédoife at
tendit la charge , & alors cette infanterie 
rendit les plus grands fervicesj à celle de 
Lutzen au contraire, le monarque Suédois 
fut le premier à marcher aux ennemis , & 
félon toutes les relations il ne paraît pas 
que les pelotons d'infanterie aient fuivi la 
cavalerie ; i\ n'en eft fait aucune mention. 
M. de Turenne inféra aulfî des pelotons 
entre fes efeadrons aux batailles de Sintz-
heim & d'Einsheim. Dans la première , fa 

D 3 
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première ligne ayant été battue, le feu des 
pelotons mêlés avec la féconde arrêta la 
ligne vi&orieufe des ennemis 5 mais que 
devinrent les pelotons placés dans la pre
mière ligne ? On ne le dit pas, & fans doute 
la cavalerie ennemie leur pafla fur le corps. 
A la bataille d'Ensheim M. de Turenne les 
détacha de fon aile droite pour renforcer 
l'attaque du bois > on conclura de ces faits 
que dans ces tems reculés où la cavalerie 
ne chargeait qu'au trot, ou même elle at
tendait iouvent la charge, des pelotons d'in
fanterie exercés à la fuivre & placés entre 
les efcadrons pouvaient être de la plus grande 
utilité 5 mais aujourd'hui qu'elle charge au 
grand galop, ils ne pourraient rendre aucun 
fervice, & en cas de malheur ils feraient 
expofés à être taillés en pièces. Il ne faut 
donc fe rappeller cette ordonnance que pour 
l'éviter avec la plus grande attention. Les 
tems ont changé, il faut d'autres foins. 

M. le comte de Brezé ne quitte point M. 
de Folard, il le fuit conftamment & l'atta
que fur tous les points où il a parlé de la 
cavalerie. Il oppofe avec beaucoup de net
teté à la relation qu'il a donnée de la re
traite du comte de Schulembourg dans les 
plaines de Pologne en 1704, vis-à-vis de 
l'intrépide Charles XII, celle qu'il a puifée 
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dans Phiftoire de ce monarque par M. de 
Voltaire qui la tenait du général Saxon. 
Elle eft très-fidelle , & nous i'affurons avec 
d'amant plus de confiance qu'elle eft très-
conforme à celle que l'on trouve dans PhiC-
toire militaire de Charles XII par Guftave 
Adlerfeld & dans les mémoires du prince 
Maximilien-Emanuel de Wurtemberg, qui 
fervait en qualité de volontaire dans l'ar
mée du roi de Suéde. 

Dans le 10e & dernier chapitre qui ter
mine le premier volume, M. le comte de 
Brezé rapporte fur la bataille de Pharfale 
les fentimens de divers auteurs militaires, 
tels que Frontin, Folard, Savornin, offi
cier général au fervice de Hollande, & le 
maréchal de Puyfégur ; ejifuite il hafarde 
fes réflexions fur les mouvemens de Paile 
droite de l'armée de Céfar : & il s'y eft cru 
d'autant plus obligé, "que cette bataille,pa
raît faire une trop forte preuve en faveur 
de ceux qui foutiennent que la fupériorité 
de la cavalerie n'eft pas un grand avantage 
pour le jour d'une affaire, même pour une 
armée qui combattrait en rafe campagne. 
Céfar, difent-ils, avec 1000 chevaux en a 
battu 7000, & il eft aflez probable que, 
quand même il n'en aurait point eu du tout, 
il ne les aurait pas moins défaits; donc Fo-

D 4 
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lard a raîfondedire qu'une armée peut fort 
bien fe paifer de cavalerie. „ Mais il elt tout 
iimple que mille cavaliers brèves & bien 
menés en aient battu fept mille qui étaient 
lâches & indifciplincs. Cependant, quelque 
médiocre que fût la cavalerie de Pompée, 
elle eût pu empêcher Céfar de remporter 
une viâoire aulfi complette que celle de 
Pharfale. Le récit de cette bataille, que Ton 
peut lire dans les dilférens ta&iciens que 
nous avons cités , en fournira la preuve. 

Nous quittons à regret ce premier vo
lume , fur lequel nous aurions bien defiré 
pouvoir nous étendre davantage j & nous 
en termirons l'extrait par indiquer particu
lièrement les chapitres 4 & y dans lefquels 
l'auteur démontre qu'il y a nombre d'entre-
prifesà la guerre qui ne peuvent être exé
cutées que par la cavalerie, & qu'il eft inv 
pofible de faire ufage de l'ordre de bataille 
oblique vis-à-vis d'un ennemi qui eft infi
niment fupérieur dans cette arme. On trou
vera aufli dans le chapitre 4 l'ordre dans le
quel des efcadrons de cavalerie doivent atta
quer un bataillon quarré , une colonne d'in
fanterie ou le bataillon rond du maréchal 
dePuyfégur: nous croyons que l'auteur eût 
mieux fait de laiffer ce dernier bataillon 
dans l'oubli, il ne paraît pas vraifembabls 
que jamais il vienne à la mode. 
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Nous paflerons rapidement fur le fécond 
volume. L'auteur y traite du choix des offi
ciers de cavalerie, de la formation des ré-
gimens, & de la manière de les armer : en
fin il donne une méthode facile pour dref-
fer en peu de tems un régiment de nou
velle levée , & il nous a paru qu'à tous 
égards il était dans les vrais principes. Les 
officiers de cavalerie trouveront encore dans 
ce fécond volume un traité de la connaif-
fance extérieure du cheval\ avec un détail de 
toutes les fourberies des maquignons. Ce dé
tail n'eft peut-être pas le morceau le moins 
intéreflant de l'ouvrage. Mais l'auteur ne 
Pa traité qu'en quelques pages , & il eût 
pu en faire uu gros volume. Un traité de 
laméchanique du mors , ou Part d'emboucher 
les chevaux , termine l'ouvrage qui dans tous 
les tems fera le plus grand honneur à M. le 
comte de Brezé, parce qu'il eltle fruit d'une 
expérience réfléchie & de la théorie la plus 
éclairée -y mais en même tems que nous 
rendons juftice à fes talens & à fes con-
uaiffances, nous ne craindrons pas de juf-
tifier M. de Foiard furies fortiesfans doute 
trop vives qu'il a faites contre la cavalerie > 
c'était le vice de fon tems plutôt que l'er
reur de fon efprit': alors on était bien 
éloigné de connaître le prix de cette arme, 
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& M. le comte de Brezé conviendra fans 
peine que fans S. M. le roi de Pruffe nous 
ferions ensore des barbares en ce qui con
cerne la cavalerie. 

IV. Hifloire Jïhilofophiyue & politique des 
établijfemens & du commerce des Européens 
dans les deux Indes. 6 vol. g°. 

IL ferait difficile de rapporter tout ce que 
cet ouvrage renferme de neuf, de curieux 
& d'utile. Nous continuerons à en extraire 
quelques morceaux. Celui-ci eft tiré du tome 
quatrième , où l'auteur], après un détail très-
curieux fur les mœurs , le gouvernement, 
les ufages des divers peuples d'Afrique, palfe 
au commerce des nègres. Il fait d'abord 
Phiftoire de ce commerce > après quoi par
lant en philofophe fenfible , il cherche les 
moyens d'apporter quelque remède à un mal 
iî déplorable, à un défordre fi humiliant pour 
l'efpece humaine. Enfin s'abandonnant tout 
entier à l'enthoufiafme généreux dont il 
eft animé, il ajoute des obfervations qui 
méritent d'être lues dans les propres termes 
de l'auteur. 
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* On ne s'avilira pas ici jufqu'à groflîr la 
lifte ignominieufe de ces écrivains qui con-
facrent leurs talens à juftifier par la poli
tique ce que réprouve la morale. Dans 
ce fiecle où tant d'erreurs font coura-
geufement démafquées , il ferait honteux 
de taire des vérités importantes à l'huma
nité. Si tout ce que nous avons déjà die 
n'a paru tendre qu'à diminuer le poids de 
la fervitude, c'eft qu'il fallait foulager d'a
bord des malheureux qu'on ne pouvait dé
livrer i c'eft qu'il s'agiffait de convaincre 
leurs oppreffeurs même qu'ils étaient cruels 
au préjudice de leurs intérêts. Mais en at
tendant que de grandes révolutions peut-
être faflent fentir l'évidence de cette vérité, 
il convient de s'élever plus haut. Démon
trons d'avance qu'il n'eft point de raifon 
d'état qui puifle autorifer fefdavage. Ne 
craignons pas de citer au tribunal de la lu
mière & de la juftice éternelles, les gou-
vernemens qui tolèrent cette cruauté, ou 
qui ne rougiffent pas même d'en faire la 
bafe de leur puifTance. 

Montefquieu n'a pu fe réfoudre à traiter 
férieufement la queftion de fefclavage. En 
effet c'eft dégrader la raifon que de l'em
ployer , on ne dira pas à défendre, mais 
à combattre même un abus fi contraire à 
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la raifon. Quiconque juftifie un fi odieux 
fvftème, mérite du philofophe un fîlence 
plein de mépris, & du nègre un coup de 
poignard. 

Si vous portez votre main fur moi, je 
me tue, difait Clarifie à Lovelace y & moi 
je dirais à celui qui attenterait à ma liberté, 
îi vous approchez, je vous poignarde; Se 
je raifonnerais mieux que Garnie, parce 
que défendre ma liberté, ou ce qui eft la 
même chofe, ma vie, eft mon premier de
voir , refpeder celle d'autrui n'elfc que le 
fécond, & que, toutes chofes d'ailleurs éga
les , la mort d'un coupable eft plus con
forme à la jufttce que celle d'un innocent. 

Dira-ton que celui qui veut me rendre 
efclave n'eft point coupable, qu'il ufe de 
fes droits ? Où font-ils fes droits ? qui leur 
a donné un caradtere aflez facré pour faire 
taire les miens ? Je tiens de la nature le 
droit de me défendre; elle ne t'a donc pas 
donné celui de m'attaquer. Que fi tu te 
crois autorifé à m'opprimer, parce que tu 
es plus fort & plus adroit que moi, ne ter 
plains donc pas , lorfqu'abattu fous mes 
pieds, fans fecours & fans force, mes bras 
vigoureux ouvriront ton fein pour y cher
cher ton cœur : ne te plains donc pas, 
lorfque dans tes entrailles déchirées tu 
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fentiras la mort que j'y aurai fait pafler 
avec tes alimens. Je fuis plus fort & plus 
adroit que toi, expie à préfent le crime 
cPavoir eu plus de force & plus d'adreife 
que moi, îorfque tu as fait de ton égal 
ton efclave. 
Eh ! ne fentez-vous pas, malheureux'apolo-

giltes de l'efclavage, que vous couvrez la 
terre d'aflailîns légitimes? que vous fappez 
la fociété par fes fondemens , en armant 
tantôt un peuple contre tous les autres, & 
tantôt piufieurs nations contre une feule? 
que vous criez aux hommes: fi vous vou
lez conferver votre vie, hâtez-vous de me 
l'arracher, car j'en veux à?la vôtre ? 

Mais, dites-vous, le droit d'efclavage 
s'étend furie travail & la liberté, non fur 
la vie des hommes. Eh quoi, le maître qui 
difpofe de l'emploi de mes forces , ne diC 
pofe-t-il pas de mes jours qui dépendent 
de Pufage volontaire & modéré de mes fa
cultés? Qu'eft-ce que l'exiftence pour celui 
qui n'en peut ufer? Je ne puis pas tuer 

onon efclave * mais je puis faire couler fou 
fang goûte à goûte fous le fouet d'un bour
reau; je puis faccabler de douleurs, de 
travaux & de privations 5 je puis attaquer 
de toutes parts & miner fourdement les 
principes & les reflbrts de fa vie i je puis 
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étouffer par des fupplices lents le germe 
malheureux qu'une négreffe porte dans fon 
fein , fécond pour fa ruine & pour ma 
tyrannie. 

Difons mieux : le droit d'efclavage eft 
celui de commettre toutes fortes de crimes : 
& ceux qui attaquent la propriété; vous 
ne laiflez pas à votre efclave celle de fa 
perfonne , de fes pieds, de fes mains que 
vous pouvez à tout moment charger de fers : 
& ceux qui détruifent la fureté $ vous pou
vez l'immoler à vos caprices : & ceux qui 
font frémir la pudeur. . . . Tout mon fang 
fe fouleve à ces images horribles , je hais, 
je fuis l'efpece humaine compofée de vic
times & de bourreaux, & fi elle ne doit 
pas devenir meilleure, puiffe-t-elle s'anéan
tir! 

Un mot encore, puifqu'il faut tout dire. 
Cartouche aflîs au pied d'un arbre dans une 
forêt profonde, calculant la recette & la 
dépenîe de fon brigandage, les récompen
ses & les falaires de fes agens, & s'occu-
pant avec eux d'idées de proportion & de 
juftice diftributive. . . Vous ne le croyez 
pas Mais l'armateur qui courbé fur 
un comptoir, règle la plume à la main le 
nombre d'attentats qu'il peut faire com
mettre fur les côtes de Guinée, qui exa-
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mine à loifîr combien chaque nègre lui 
coûtera, de fufîls à livrer pour entretenir 
la guerre qui fournit les efclaves, de chaî
nes de fer pour le tenir garotté fur fon vait 
feau, des fouets pour le faire travailler; 
combien lui vaudra chaque goutte de fang 
dont ce negrç arrofera fon habitation; u 
la négrefle donnera plus à fa terre par les 
travaux de fes mains que par le travail de 
l'enfantement 5 fi* . . . Que penfez-vous du 
parallèle ?. . . Le voleur attaque & prend 
l'argent > le négociant prend la perfonne 
même. 

Mais les nègres font une efpece d'hom
mes nés pour l'efclavage. Ils font bornés, 
fourbes', méchans. Ils conviennent eux-mê
mes de la fupérioritéde notre intelligence, 
& reconnaiflent prefque la juftice de notre 
empire. 

Les nègres font bornés, parce queTefl 
clavage brifetous les reiforts de famé. Ils 
font méchansi pas aflez. Ils font fourbes, 
parce qu'on ne doit pas la vérité à fes ty
rans. Ils reconnaiflent la fupériorité de notre 
efprit, parce que nous avons abuféde leur 
ignorance ; la jultice de notre empire , parce 
que nous avons abufé dfe leur faiblefle. 
J'aimerais autant dire que des Indiens font 
une efpece d'hommes nés pour être écra-
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fés, parce qu'il y a chez eux des fanatiques 
qui fe précipitent lous les roues du char 
de leur idole , devant le temple de Ja-
gernat. 

Mais tous ces nègres étaient efclaves 
avant qu'on les achetât pour rAmérique. 
La plupart étaient nds dans l'efclavage ; les 
autres y étaient tombés, foit par le droit 
de la guerre, foit par une peine de mort 
encourue par des crimes & commuée en 
celle de la fervitude. 

C'eit vous, colons avares & parefleux, 
qui entretenez l'efclavage en Afrique, par 
l'achat que vous laites de ces malheureufes 
vidtimes. Vous foufflezla guerre, en met
tant un prix, non pas à la rançon, mais 
à la propriété fur les prifonniers. Vos vaif. 
féaux y ont apporté un germe de deftruc-
tion qui ne difparaitra qu'avec la ceffation. 
de votre commerce abominable , ou qu'à 
l'extin&ion de cette miférable race que 
vous forcez à s'égorger pour de l'eau-de-
vie. Ce font, dites-vous, des criminels qui» 
dignes de la mort, devraient bénir les chaî
nes qui les en exemptent. Et moi je vous 
dis que parmi tous ces Africains que vous 
achetez, il n'y a pas peut-être un crimi
nel, parce que dans un état defpotique il 
ne peut y avoir de crime. 

. Le 
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Le fujet d'un defpote eft de même que 
l'efclave dans un état contre nature. Tout 
ce qui contribue à y retenir l'homme eft 
un attentat contre fa perfonne. Toutes les 
mains qui l'attachent à la tyrannie d'un 
feul font des mains ennemies. Or, vou
lez-vous favoir quels font les auteurs ou 
les complices de cette violence ? Tous ceux 
qui l'environnent ; fa mère , qui pour ne 
pas travailler à la propagation de l'efclayagc > 
ne devait peut-être pas lui donner le jour, 
& qui lui a donné les premières leçons de 
robéifTance 5 fon voifin qui lui en a donné 
l'exemple j fes fupérieurs qui l'y ont forcé; 
fes égaux qui l'y ont entraîné par leur opi
nion* Tous font les miniftres & les inftru-
mens de la tyrannie > & s'ils n'en étaient 
pas les vi&imes forcées, on ne leur de
vrait que la haine ou la mort» Le tyran 
ne peut rien par lui-même> iin'eft que le mo
bile des efforts que font tous fes fujets pour 

'̂opprimer mutuellement. Il les entretient 
dans un état de guerre continuelle qui 
rend légitimes les vols , les trahifons, les 
aflaflînats. Ainfi que le fang qui coule dan$ 
fes vemes , tous les crimes partent de fou 
cœur, & reviennent s'y concentrer. Cali-
gula difait que fi le genre humain n'avait 
qu'une tète, il eût pris plaifk à la faire tom. 
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ber. Socrate aurait dit que fi tous les cri
mes pouvaient fe trouver fur une même 
tète, ce ferait celle-là qu'il faudrait abattre. 

Hâtons-nous donc de fubftituer à l'aveu
gle férocité de nos pères s les lumières de 
la raifon & les fentimens de la nature. Bri-
fons les chaînes de tant de vi&imes de notre 
cupidité, duffions-nous renoncer à un com
merce qui n'a que l'injuftice pour bafe & 
le luxe pour objet. 

Mais non. Il n'eft pas befoin de faire le 
facrifice de productions que l'habitude nous 
a rendues chères. Vous pouvez les tirer de 
vos colonies fans les peupler d'efclaves. Ces 
productions peuvent être cultivées par des 
mains libres, & dès-lors confommées fans 
remords. 

Les ifles font remplies de noirs dont on 
a rompu les chaînes. Ils exploitent avec 
fuccès les petites habitations qu'on leur a 
données, ou qu'ils ontacquifes par leurin-
duftrie. Ceux de ces malheureux qui recou
vreraient fucceilivement leur indépendance, 
vivraient en paix d'un femblable travail libre 
& frudlueux. Les ferfs de Dannemarc qu'on 
vient d'affranchir ont-ils abandonné leurs 
charrues ? 

Craint-on que la facilité de vivre fans 
agir fur un fol naturellement fertile > de 
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fe pafler de vêtemens fous un ciel brûlant, 
plonge des hommes dans foiûveté? Pour
quoi donc les habitans de l'Europe ne fe 
bornent-ils pas aux travaux de première 
nécelfité i Pourquoi s'épuiient-ils dans des 
occupations laborieufes, qui ne fatisfont que 
des tantaifies paifageres ï Il elt parmi nous 
mille profeiîions plus pénibles les unes que 
les autres, qui font l'ouvrage de nos inîti-
tutions. Les loix ont fait éclore fur la terre 
un ellàin de befoins factices qui n'auraient 
jamais exilté fans elles. En diltribuant tou
tes les propriétés au gré de leur caprice, 
elles ont affujetti une infinité d'hommes 
à la volonté impérieufe de leurs femblables* 
au point de les faire chanter & danfer pour 
vivre. Vous avez parmi vous des êtres faits 
comme vous, qui ont confenti à s'enterrer 
fous des montagnes, pour vous fournir des 
métaux, du cuivre qui vous empoifonne 
peut-être; pourquoi voulez-vous que des 
nègresfoientmoins dupes, moins fous que 
des' Européens. 

En accordant à ces malheureux la liberté, 
mais fuccefïivement, comme une récom-
penfe de leur économie, de leur conduite, 
de leur travail, ayez foin de les affervir à 
vos loix & à vos moeurs, de leur offrir vos 
fuperfluités. Donnez-leur une patrie, des 
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intérêts à combiner, des productions à Faire 
naître, une confommation analogue à leurs 
goûts Î & vous colonies ne manqueront pas 
de bras, qui, foulages de leurs chaînes , 
en feront plus aétifs & plus robuftes. 

Pour renverfer l'édifice de J'efclavage, 
ctayé par des paffions fi univerfelles, par 
des loix fi authentiques, par la rivalité des 
nations fi puiflantes, par des préjugés plus 
puiflans encore, à quel tribunal porterons* 
Bous la caufe de l'humanité que tant d'hom
mes trahiflent de concert? Rois de la terre, 
vous fculs pouvez faire cette révolution. 
JSi vous ne vous jouez pas du refte des hu
mains , lï vous ne regardez pas la puiflance 
des fouverains comme le droit d'un bri
gandage heureux, & l'obéiflance des fujets 
comme une furprife faite à l'ignorance» 
penfez à vos devoirs. Refufez le fceau de 
votre autorité au trafic infâme & criminel 
d'hommes convertis en vils troupeaux > & 
ce commerce difparaîtra. Réunifiez une fois 
pour le bonheur du monde vos forces & 
vos projets fi fouvent concertés pour fa 
ruine. Que fi quelqu'un d'entre vous ofait 
fonder fur la générofité de votre facrifice, 
Tefpérance de fa richefle & de fa grandeur, 
c'eft un ennemi du gei\re humain qu'il faut 
détruire. Poxtez chez lui le fer & le feu. 
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Vos armées fe rempliront du faint enthou-
fîafme de l'humanité. Vous verrez alors 
quelle différence met la vertu entre des 
hommes qui fecourent des opprimés , & des 
mercenaires qui fervent des tyrans. 

V. Prix propofés par Vacadémie \des fcien-
ces, belles-lettres & arts de Befançon. 

L'ACADÉMIE desfciçnces, belles - lettres 
& arts de Befanqon, diftribuera le 24 août 
177?, trois prix différens. 

Le premier , fondé par feu M. le duc DE 
TALLARD, pour l'éloquence, confifte en 
une médaille d'or de la valeur de jfo liv. 
Le fujet du difcours fera : 

Véloge de Nicolas Perrenot de Grandvelle, 
chancelier de Char les-Quint. 

Il doit être d'environ une demi-heure de 
ledlure , fans les notes que Ton pourrait y 
joindre. 

Le fécond prix $ également fondé par feu 
M. le duc DE TALLARD, eft deftiné à une 
diflertation littéraire > il confifte en une mé
daille d'or de la valeur de 2fo liv. L'aca
démie a déjà propofé pour fujet : 

Quelles font les coutumes & ufages des Ger~ 
E? 
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mains £s? des Gaulois, qui fe font perpétués 
au comté de Bourgogne? 

La differtation fera de trois quarts d'heure 
de lecture, fans y comprendre les preuves. 

Le troifïeme prix, fondé par la ville de 
Befançon, confifte en une médaille d'or de 
la valeur de stoo liv. deftinée à celui qui 
indiquera les meilleurs plâtres £3* albâtres 
qui fe trouvent en Franche-Comté, le degré 
de calcinât ion & les autres préparations qui 
leur conviennent pour être employés dans la 
çonftruStion & la décoration des batimensSur
tout au dehors, fans danger des imprejjions 
des pluies & de la gelée. 

Les auteurs ne mettront point leurs noms 
à leurs ouvrages, mais feulement une de-
vife ou fentence, à leur choix j ils la répé
teront dans un billet cacheté, qxii contien
dra leur nom & leur adreife ; ceux qui fe 
feront connaître feront exclus du concours. 

Les ouvrages feront adreflés, francs de 
port, à M.Droz, çonfeiller au parlement, 
Secrétaire perpétuel de l'académie, avant le 
premier mai 1773. 

Pour faciliter les recherches des perfon-
nes qui fe livrent à la partie hiftprique, 
l'académie continuera à propofer fes fujets 
deux ans à l'avance. Elle ^demande pour 
1774; 
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Quels ont été les monnoies, poids, mefurcs 
ufîtés au comté de Bourgogne, depuis la dé* 
cadence de\ Vempire de Charlemagne jufqWà 
la fin du règne de l'empereur Charles- Qitint. 

Quoique depuis le règne de Philippe II 
il y ait des éolairciflemens fur ces différens 
objets, dans les anciennes ordonnances de 
la province, dans le règlement des monnaies 
de Flandre & du comté de Bourgogne, im
primé à Anvers avec figures, en 1622 i dans 
la déclaration de Louis XI I I , imprimée à 
Paris <en 16:56 , avec figures, & dans plu-
fleurs auteurs5 files concurrens pouvaient 
indiquer des faits particuliers qui ne je trou
vaient point dans les fources connues, ou 
s'ils jugeaient à propos de fuivre leur ta
bleau jufqu'à la réunion delà province à la 
France 3 on leur faurait gré de te nouveau 
travail , que Ton n'a point compris dans 
le fùjetpropofé, parce qu'il prètak moins 
que les tems précédens à la difcuflîon & 
aux recherches. 

E4 
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TROISIEME PARTIE. 

PIECES FUGITIVES. 

I. Mémoires de Sophie de Sternheim* trou 
duits de Vallemand* 

V I I I . L E T T R E . 

Lord Seymour au doBeur B . . • 

CHAQUE jour la jeune mifs me femble 
plus adorable , & chaque jour je deviens 
plus infortuné. Le prince & Derby cher-
chcnt à gagner fon eftime 5 l'un & l'autre 
voyent que c'eft l'unique route qui conduife 
à fon cœur. Le double obftacle qui gène 
ma paffion m'empêche d'en faire de même. 
Je ne fuis occupe qu'à l'obferver & à tenir 
une conduite irréprochable.Elle m'évite, elle 
fuit mifs C** > mais tout ce qu'en dit Derby* 
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à qui elle témoigne des égards, eft autant 
de preuves fenfibles de la noblefle de fon 
ame. Je crois que c'ell cette aimable fille 
qui a infpiré à Derby le premier fentûment 
vertueux. Il me dit l'autre jour que de
vant conduire mifs Sophie dans une aflem-
blée, il était entré dans fa chambre fans 
être annoncé. Quel fpedlacle Yy attendait ! 
La femme de mifs était a genoux devant elle , 
la jeune demoifelle à demi vêtue fes beaux 
cheveux flottans fur fes épaules & fur fa 
poitrine , fes bras paffés autour du cou 
de la jeune fille, ellepreffaitfa tète contre 
fon fein , elle lui parlait d'une voix tou
chante & perfuafîve du prix de la mort des 
J'ulles & des récompenfesaffurées à la vertu. 
Lnfin levant au ciel des yeux baignés de 

larmes , elle bénit la mémoire de ion père 
& celle d'un autre homme, pour les bon
nes inftniâions qu'elle en avait reçues. A 
cet afpedt Derby fut étonné, & dès que la 
jeune mifs Pappercut: "dmiiord! s'écria-t-
elle, vous n'êtes point propre du tout à nC en
tretenir aujourd'hui. Ayez la bonté d'aller 
niexcufer auprès de ma tante. Je ne verrai 
perfonne. „ Tout ce que fon extérieur avait 
de folemnel &' de touchant rendit ce re
proche indirect encore plus amer : il fentit 
combien peu de cas elle fait de fa façon 
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de penfer. Il répondit que fi elle pouvait 
voir le refpedl dont il était pénétré pour 
elle dans ce moment, elle le jugerait plus 
digne de fa confiance. Sans lui faire de 
réponfe, la jeune mifs pencha fa tète fur 
celle de fa fuivante, & Derby fe retira. Il 
apprit de la comtefle S., . que cette fcene 
était caufée par la mort du paileur de P. , 
père de la femme de chambre & à qui mifs 
Sophie doit une partie de fon éducation. 
Le comte & fon époufe étaient charmés que 
la correfpondance ridicule que leur nièce 
entretenait avec cette homme fut terminée 
fans retour, ils efpéraient de la ramener 
plus facilement à une façon de penfer plus 
aflbrtie à fa naiifaneq. Derby accompagna 
le comte & la comtefle chez la jeune dame. 
On lui reprocha cette douleur exceflive 
qui l'empêchait de paraître. Ma tante , 
repondit-elle, j'ai facrifié tant de femaines 
à la complaifance que je vous dois & aux 
ufages de la cour ! les devoirs de l'amitié 
peuvent bien avoir une journée. Oui , ré
pliqua la comtefle, mais votre amitié çft 
reflerrée dans une feule famille -, vous êtes 
trop peu fenfible à la confidération & à la 
tendrefle que l'on vous témoigne ici. 

Mifs Sophie. Je fuis fâchée , ma chère 
tante, de vous paraître ingrate. Mais celui 
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qui remplit mon cœur de principes vertueux, 
qui orna monefprit de connaiifances utiles, 
11e mérite-t-i l pas plus de rcconnaiflimce 
qu'un étranger poli qui me contraint à pren
dre part à fes amufemens paiiagers. Lacom-
tejfe. Vous auriez dû dire à partager fes 
plaifirs variés. Mifs Sophie. Toutes ces fau
tes doivent vous prouver que je ne fuis 
point faite pour la cour. La cowtejje. Sans 
doute, aujourd'hui fur-tout, vous rcfterez 
à la maifon. 

Derby me racontait tout cela d'un ton 
léger, mais il obfervait tous mes mouve-
mens. Vous favez que je puis rarement 
les déguifer, alors il me fut impolfible. Le ca
ractère de la jeune mifs me toucha. J'en
viais à Derby le bonheur de l'avoir vue 
& entendue. Mécontent de moi-même , de 
mon oncle & du prince, je m'écriai dans 
le feu de la pafïion : cette jeune perfonue a 
le car a& ère le plus noble & le plus rare y 
malheur aux misérables qui cherchent a la 
perdre /Vous êtes en homme auifi iingulier 
que mifs l'eft en femme, die là défi us Derby. 
Vous auriez été propre à devenir fon amant, 
_& moi j'aurais voulu être votre confident: 
& votre hiftorien: 

Je ne crois pas, milord, que la demoi-
felle ni moi vous euflions propofé cet em-
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ploi. Sur cette réponfe je lui vis prendre 
un air que me déplut tout-à-fait. Sa mine 
était riante & cependante réfléchie. Mon 
ami, je ne pus m'empëcher de me dire à 
moi-même : c'eft ainfi que rit fatan, lorC-
qu'il médite quelque forfait digne de lui. 

I X . L E T T R E . 

Mifs Sophie de Sternheim à Emilie. 

Votre filence, ma chère amie, me paraît 
ainfi qu'àRofine, long & injufte, mais je 
ne me vangerai de l'inquiétude que vous 
mecaufez, qu'en vous écrivant fans retard, 
fi jamais j'entreprends un long voyage-
Comme je connais votre tendrefle pour moi, 
je ne faurais fouffirir la penfée de donner 
à votre tendre cœur, la moitié de l'inquié
tude que j'ai foufferte pour vous. Quoiqu'il 
en foit, j'en ai été dédommagée par votre 
heureufe arrivé à. V . . . & par le plaifir que 
vous avez d'appercevoir devant vous un. 
avenir heureux. Je fuis enchantée, mon 
Emilie, que le dettin me fournifle dans le 
même tems le fujet de quelques lettres agréa
bles. Si j'avais dû continuer à me plain
dre, votre contentement aurait été troublé* 
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Votre 'cœur fenfible aurait pris part avec 
vivacité à tout ce qui m'intéreffe , à tout ce 
qui aifede la finguliere fenfibilité de mon 
ame. Dans ce pays aride, que je parcours 
depuis trois mois , j'ai rencontré deux four-
ces charmantes , & un petit coin de terre 
fertile. Je m'y arrêterai quelque tems, pour 
donner du relâche à mon efprit & à mon 
cœur, & foigner la culture de quelques 
fruits utiles. Mais parlons fans figures. 
Vous favez que Péducation que j'ai reçue 
a fixé pour moi l'idée & le feiitiment du 
plaifirfur lefimple & l'utile, plutôt que fur 
les objets de fart qui fontj de purjamufement. 
Jamais je ne vis s'émouvoir la fenfibilité 
de feu ma mère, qu'au récit d'une adion 
noble & généreufe, de quelque ade d'hu
manité ou de vertu. Jamais elle ne me ferrait 
contre fon fein avec plus de tendreffe que 
lorfque je difais ou que je fefais en faveur 
d'un ami de lamaifon, d'un domeftique , 
d'un payfan, quelque chofe qui annonçait 
la bienfefance , qui marquait le plaifir que 
je trouvais dans la fatisfadion d'un autre. 
Je l'ai obfervé très-fouvcnt, s'il m'échappait, 
comme cela arrive aux enfans, quelque 
remarque judicieufe, quelque penfée fine, 
qui m'attirait les éloges de toute la com
pagnie, ma mère fe permettait à peine un 
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legsr fourire. Elle détournait auflî-tôt 
l'approbation de fes amis fur quelqjue objet 
relatif à la vie adive : c'était mon applica
tion à l'étude des langues, du deffein, de 
la mufique; c'étaient les efforts que j'avais 
fait pour obtenir un bienfait, une récom-
penfe en faveur de quelqu'un. Dans toute 
occalion elle tachait de me faire fentir qu'une 
bonne atiion elt infiniment plus louable 
qu'une belle penfee. Voyez dans la nature, 
nie difait mon père, les fleurs qui ne fervent 
qu'a réjouir les yeux font bien moins nom-
breufes, leur fertilité eft bien moins grande 
que celle des plantes utiles , qui fervent 
à la nourriture des hommes & des animaux. 
Tous les jours de fa vie furent une appli
cation continuelle de ce principe. Avec quel 
cmpreifement ne chercnait-il pas à rendre 
fon génie & fon expérience utiles à fes 
amis? Que ne fefait-il pas pour fes do-
meftiques & pour fes vaffaux? Ceft avec 
ces principes, mon Emilie, c'eft avec ces 
inclinations , que j'ai été jettée dans le grand 
monde, où la plupart des gens ne vivent 
que pour les yeux & les oreilles , où il 
n'eft pas permis au meilleur efprit de fe 
montrer autrement que par une jolie penfée 
qui n'a rien de folide. Et vous voyez avec 
quel foin mes parens s'efforcèrent d'étouffer 
en ni >i ce talent frivole. 
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Cependant je n'en fuis pas entièrement 
exempte. Je ne le remarque jamais mieux, 
que quand je ne puis me préferver de quel
que fentiment de mépris ou de méconten
tement fur les idées ou les adlions de quel
qu'un. Jugez-en vous-même. Mon amour 
pour l'Allemagne m'engagea dernièrement 
dans une converfation où je cherchais à fou-
tenir les avantages de ma patrie. Je le fis 
avec chaleur , & le foir ma tante me fit 
remarquer, que j'avais bien montré que fê
tais la petite-fille et un profejfcur. Je fus pi
quée de ce reproche, qui troublait les 
cendres de mon père & de mon ayeul, & 
plus encore, je crois, mon amour-propre. Je 
répondis pour tous les trois : a que j'aimais 
mieux montrer par mes fentimens que je 
defeendaisde perfonnes éclairées, que fi un 
beau nom était la feule marque qui prou
vât que je dois le jour à un fang qui fut 
noble autrefois. Cette altercation produifit 
entre nous quelques jours de froideur, mais 
elle difparut peu-à-peu. Sans doute que 
l'orgueil de l'ancienne noblelfe fit compren
dre à ma tante combien il doit être fenfible 
de s'entendre reprocher le défaut de naif-
fance. Pour moi, je défapprouvai cette ré-
ponfe piquante , di&ée par la vengeance, 
qui me rabaiflait précifément au même de-
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gré où ma tante s'était mife par un dis
cours fi peu digne d'une belle ame. Mais 
il eft tems de vous conduire à ces deux 
fources que je vous ai annoncées en lan
gage figuré. 

J'ai trouvé la première dans les vifites 
que matante yeçoit& qu'elle rend. J'ai pu 
faire beaucoup d'obfervations fur l'infinie 
variété des cara&eres & des génies qui fé 
peignent dans les jugemens qu'ils portent, 
dans les récits qu'ils font, dans les vœux 
& dans les plaintes qui leur échappent. Mais 
quel immenfe cercle de petitefles ne faut-
il pas parcourir avec eux ? Avec quelle 
adlivité ces gens ne s'ejforcent - ils pas à 
faire couler une de leurs journées ? Combien 
de fois le ton de la cour, l'efprit de la 
mode n'étoufFe~t-il pas les plus nobles mou-
vemens d'un cœur naturellement bon ? 
Combien de perfonnes qui, pour éviter les 
railleries des gens du bon ton derfun & de 
l'autre fexe, font forcées de faire comme eux, 
lors même qu'ils les blâment en fecreti Tout 
cela me pénètre de compaflîon & de mé
pris. L'avidité des plaifirs , le defir de pof-
féder une parure nouvelle, l'envie de taire 
admirer un habit, un meuble , un mets 
nouveau qui n'en eft que plus dangereux. O 
mon Emilie !jjue mon ame eft mal à fon aife 

au 
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au milieu de tout cela > moi qui fuis accou
tumée à apprécier chaque objet à fa jufte 
valeur» Je ne parlerai pas de cette faufle 
gloire , qui trame tant de baffes intrigues, 
qui rampe lâchement devant le vice à qui 
ia fortune ri t , qui regarde avec mépris la 
vertu & le mérite, qui peut faire de fang 
froid le malheur de fon femblable. Que je 
vous trouve heureufe, ma bonne anre ! 
Votre naiifance, vos circonftances ne vous 
ont point éloignée du terme de notre def-
tination morale. Vous pouvez fans honte 
& fans obftacles pratiquer toutes les vertus, 
exercer tous les talens utiles. Tandis que 
vous jouiffez de la fanté* dans les années 
de votre bel âge3 vous pouvez faire tout le 
bien que la plupart des grands délireraient 
d'avoir fait dans les derniers momens de 
leur vie. 

Cependant * malgré tant de préjugés & 
d'ufages contraires , la religion & la vertu 
obtiennent encore des marques de refpeft 
bien fenfiblcs. Les églifes de la cour font fu-
perbement ornées, les plus célèbres orateurs 
ont été choifis pour y prêcher , on affifte 
régulièrement & avec décence au fervice 
divin j on eft exad à obferver les règles 
de la bienféance dans les difcours > dans fon 
maintien. Aucun vice n'ofe fe montrer fang 

F 
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mafque. La plus belle des vertus, l'huma
nité, Pamour du prochain, reçoit une efpece 
d'hommage dans ces flatteries recherchées 
que chacun offre à l'amour-propre de celui 
à qui il parle. Tout cela eft devenu pour 
moi une fource de méditations morales, qui 
me confirment toujours davantage dans les 
principes de mon éducation. Souvent mou 
imagination s'occupe à concilier les devoirs 
d^une dame de cour, tels que fon état l'o
blige à les remplir, avec les règles de la 
vertu, qui doit être le fondement de notre 
bonheur éternel. On peut concevoir une 
pareille réunion > mais il eft fi difficile delà 
maintenir dans toute fa force , que je ne 
fuis pas furprif e de voir fi peu de gens s'oc
cuper de ce travail, . . Combien de fois 
n'ai-je pas penfé : fi un homme tel que fut 
mon père occupait la place de premier 
miniftre, il ferait le plus heureux & le plus 
refpe&able des mortels ! 

Ses jours, il eft vrai, couleraient dans 
les travaux > mais s'il confidérait le vafte 
cercle dans lequel il pourrait exercer les 
talensde fon efprit & la bonté de fon cœur, 
pour le bien de plufieurs milliers defes con
temporains & des générations futures, ce 
point de vue, le plus beau quipuiifefrapper 
une ame véritablement noble & bienfefante > 
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lui rendrait toute la peine légère, tous les 
travaux agréables > la connaiifance du cœur 
"humain montrerait à Ton eiprit délicat les 
moyens de gagner la confiance du prince. 
Sa probité, la profondeur de fes vues, Ja 
force de fon ame conferveraiunt la fupé-
riorité qui leur appartient. Il trouverait 
dans les courtifans & dans les officiers du 
prince , autant de docilité pour les direc
tions d'un miniftre éclairé & fage, qu'ils 
en montrent pour celles d'un homme dont 
ils appercoivent ies imperfedtions & les fai-
blefles, mais dont ils attendent leur avan
cement & leur fortune. C'eft ainfi, ma chère 
Emilie, que mon efprit s'occupe fréquem
ment, à mefure que j'apprends à connaître 
les circonftances, lecaradtere& )es devoirs 
de telle ou de telle perfonne. Mon \s- f i 
liation me met à la place de ceux qje je 
juge. Ces devoirs univerfels, que le créa
teur a impofés à tous les hommes, quels 
qu'ils foient, je les mefure fur la fom c\o 
de pouvoir & de lumières que chaque per
fonne poflede pour les pratiquer. C'eft ainli 
que j'ai déjà été prince, princefle, minis
tre, dame de cour, favorij c'eft ainfi que 
je me fuis vue la mère de ces enfans, !'é-
poufe de cet homme. J'ai même occupé 
un jour la place d'une maîtreffe régnante 
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& toute-puiflante. Par-tout j'ai trouvé des 
moyens de faire le bien en plus d'une ma
nière, fans que les cara&eres, ni les cir-
conftances politiques m'aient paru retom
ber dans une fade uniformité. J'ai ren
contré chez plufieurs perfonnes des idées 
& des adtions dont je n'aurais pas pu imi
ter la jufteffe & la beauté, encore moins 
y corriger la moindre chofe. Mais fouvent 
j'ai été plus contente de ma tète & de mou 
cœur que de celui de beaucoup d'autres. 
Après ces voyages fantaftiques de mon 
amour propre , la raJfon me ramenait na
turellement à réfléchir fur moi-même & 
fur les devoirs qui me font impofés. Elle 
m'obligeait à être aufîî exa&e dans de cal
cul de mes talens & de mes forces com
parées avec le cercle de mon activité, que 
je fuis févere à l'égard des autres. Cela m'a 
découvert un moyen de réveiller mon at
tention fur moi-même, de graver plus pro
fondément dans mon cœur la connaifiance, 
la convidion & le fentiment de la vertu, de 
me convainere chaque jour davantage que 
c'eft avec raifon qu'un grand obfervateur a 
dit, a qu'il y a bien peu de gens qui fâ
chent ufer de toute la mefure des forces phy-
fiques & morales qui leur ont été départies. 
Je fuis forcé d'en convenir -, j'ai trouvé dans 
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la fuite de mes jours, un grand nombre 
de momens vuides"; d'autres remplis de 
chofes inutiles , de bagatelles méprifables. 
Je prétends les écarter déformais avec foin $ 
& puifque je ne fuis pas du nombre de 
ces mortels privilégiés qui font fagês dis 
leur naiflance, je veux au moins être de 
ceux qui le deviennent en obfervant les 
malheurs des autres, afin de n'être pas de 
ceux qui ne le font qu'en éprouvant leurs 
propres infortunes. 

Ê P I T R E A H O R A C E . 

TOUJOURS ami des vers, & du diable pouffé* 
Au rigoureux Boileau j'écrivis Pan pajfé , 
Je ne fais fi ma lettre aurait pu lui dé

plaire ; 
Mais il me répondit par un plat fecretaire* 
Dont Pécrit froid & long, déjà mis en oubli, 
Ne fut jamais connu que de Vabbé MablL 
Je t'écris aujourd'hui, voluptueux Horace, 
A toi qui refpiras la mollejfe & la grâce , 
Qui* facile en tes vers & gai dans tes dif-

cours, 
F î 
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Chantas Foifiveté, les vins & les amours i 
Et qui connus fi bien cette fagejfe aimable 9 

Que neut point de Quinaut le rival in
traitable. 

Je fuis un peu fâché pour Virgile &pour 
toi, 

Que tous deux, nés Romains , vous flattiez 
tant un roi. 

Mon FRÉDÉRIC du moins, né roi très-lé
gitime , 

Ne doit point fes grandeurs aux bajfejfes 
du crime. 

Ton maître était un fourbe, un tranquille 
affajjin : 

Pour voler fon tuteur, il lui perça le fein* 
Il trahit Cicéron, père de la patrie. 
Amant inceflueux de fa fille Julie, 
De fon rival Ovide il profcrivit les vers, 
Et fit tranfir fa mufe au milieu des déferts. 
Je fais qu'avec efprit ce politique O&ave 
Recevait les écrits & F encens d'un efclave : 
FREDERIC exigeait des foins moins comptai* 

fans ; 
Kous foupions avec lui fans lui donner d'en

cens, 
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De fon gota délicat la fineffe agréable 
Fefait, fans nous gêner, les honneurs de fa 

table. 
Nul roi ne fut jamais plus fertile en bons 

mots 
Contre les préjugés, les fripons & les fots. 
Maupertuis gâta tout. Vorgueil philofo-

phique 
Aigrit de nos beaux jours la douceur pa

cifique ; 
Le plaifir s'envola; je partis avec lui. 

Je cherchai la retraite. On difait que 
V ennui, 

De ce repos trompeur efi Vinfipide frère. 
Oui, laretraite pefe à qui ne fait rien faire ; 
Mais Vefprit qui s'occupe y goûte un vrai 

bonheur. 
Tibur valut pour toi la cour de P empereur : 
Tibur, dont tu nous fais V agréable peinture > 
Surpajfa les jardins vantés par Êpicure. 

Je crois Ferney plus beau: les regards 
étonnés, 

Sur cent vallons fleuris doucement -promenés, 
De la mer de Genève admirent rétendus y 

F 4 
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Et les Alpes de loinfe cachant dans la nuel 
D'un long amphithéâtre enferment ces co

teaux 
OU h pampre en fejlons rit parmi les or

meaux. 
Là quatre états divers arrêtent ma penfée. 
Je vois de ma terraffe , h Véquerre tracée, 
Vindigent Savoyard , utile en fes travaux » 
Qui vient couper mes bleds pour payer fes 

impôts i 
Des riches Genevois les campagnes riantes ; 
Des Bernois valeureux les cités fioriffantes> 
Enfin cette comté , franche aujourd'hui de 

nom, 
Qu'avec Y or de Louis conquit le grand Bour

bon y 
Et du bord de mon lac à tes rives du Tibre, 
Je te dis, mais tout bas : heureux un peu-* 

pie libre! 
Je le fuis en fecret dans mon obfcurité; 
Mon afile & mon Age ont fait ma fureté* 
D'un pédant d?* * * fai confondu la 

rage. 
J'ai ri de fa fottife 5 & quand mon hermitqge 

I 
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Voyait dans fon enceinte arriver à grands 
flots, 

De cent divers pays, les belles, les héros, 
Des rimeurs, des favans , des têtes couron

nées , 
Je laijfais du vilain les fureurs acharnées, 
Heur 1er dhine voix rauque au bruit de mes 

plaijirs. 
Mes fages voluptés n'ont point de repentirs. 
Jai fait un très-grand bien, c'ejimon meilleur 

ouvrage. 

Mon féjour ejl charmant, mais il était 
fauvage. 

Depuis quatre-vingt-cinq inculte , inhabité, 
Ignoré des humains dans fa trijle beauté, 
La nature y mourait ; je lui portai la vie, 
Jofai ranimer tout. Ma pénible indujlrie 
Rajfembla des colons par la mifere épars. 
Jappellai les métiers qui précèdent les arts ; 
Et pour mieux cimenter mon entreprife 

unique , 
Junis le protejiant avec le catholique. 
Dieu f qui vois £un même œil S. Ignace & 

Calvin, 

/ 
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Dieu tolérant ! Dieu bon ! tu bénis mon 
dejfein. 

André Ganganelli, ton Jâge & doux vicaire. 
Sait tàapprouver en roi> s'il me blâme en 

faint père. 
Vignorance en frémit > Êf? Nonotte hébété, 
S'indigne en fon taudis, de ma félicité. 

\ Ne me demande pas ce que c'eft qu'un 
Nonotte, 

Un Ignace, un Calvin, leur cabale bigotte, 
Un prêtre roi de Rome, un pape, un vice-

dieu , 
Qui deux clefs à la main commande au même 

lieu 
OU tu vis le fénat aux genoux de Pompée > 
Et la terre en tremblant par Céfar ufurpée : 
Aux champs Êlifiens tu dois en être inftruit. 
Vingt fiecles defcendus dans Véternelle nuit 9 

Tont dit comme tout change, & par quel 
fort bizare 

Le bandeau des Céfar s fit place à la thiare 5 
Comment ce fou d'Ignace, étrillé dans Paris, 
Fut mis au rang des faints , même des 

beaux ejprits; 



O C T O B R E . 177a. 91 

Comment il en déchut > & par quelle aventure 
Nous vint l'abbé Nonotte après l'abbé de 

^ Pure. 
Ce monde, tu le fais, ejl un mouvant ta

bleau , 
Tantôt gai, tantôt trijle, éternel & nou

veau. 
Vempire des Romains finit par Augujlule ; 
Aux horreurs de la fronde a fuccédé la 

bulle. 
Tout pajfe, tout périt, hors ta gloire £f? 

ton nom. 
Cejl là le fort heureux des vrais fils d'A

pollon. 
Tes vers, dans tout pays, font cités d'âge 

. en âge. 

Hélas ! je naîtrai point un pareil avantage , 
Notre langue unpeufeche & fans inverJïons9 

Peut-elle fubjuguer les autres nations ? 
Nous avons la clarté, l'agrément, lajujiejfei 
Mais égalerons-nous l'Italie & la Grèce? 
EJi-ce ajjez en effet d'une heureufe clarté? 
Et ne péchons-nous pas par Vuniformité? 
Sur vingt tons differens tu fais monter ta 

lyre: 
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J'entends ta Lalagé^ je vois fon douxfourirej 
Et je pardonne même a ton Ligurinus > 
Je te fuis chez, Mécène & ris de Catius. 
Je vois de tes rivaux P importune phalange* 
Sous tes traits redoublés fe roulant dans h 

fange. 
Que pouvaient contre toi ces ferpens téné

breux ? 
Mécène & ToUion te défendaient contre eux. 
F. rien ejlpas ainjichez nos Welches modernes. 

Un vil tas de grimauts, de rimeurs fu-
balternes 7 

A la cour quelquefois a trouvé des preneurs $ 
Ils font dans Fantichambre entendre leurs 

clameurs. 
Cefl là que glapiffant leurs vers qu'ils m1 at

tribuent , 
Us me font méconnaître aux laquais qui les 

huent. 

Vun dit que mes écrits à Cramer bien 
vendus, 

Ont fait dans mon épargne entrer cent mille 
écus. 

Vautre, que fai traité la Genefe de fable 9 
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Qtieje rf aime point Lieu, mais que je crains 
le diable . . . . 

Soudain Freron l'imprime-, & P avocat Mar
chand 

M*aJJiJle au lit de mort, &fait mon tejlament. 
Un autre moins plaifant, mais plus hardi 

faujfaire, 
Avec deux faux témoins s'en va chez un 

notaire 9 

Au mépris de la langue, au mépris de la 
hart, 

Rédiger mon fymbole en patois Savoyard. 

Ainfi for/qu'un pauvre homme, au fond 
de fa chaumière, 

En dépit de Tiffot fniffait fa carrière, 
On vit avec Jurprife une troupe de rats » 
Pour lui ronger les pieds , fe glijfer dans 

les draps. 

Chajfons loin de chez moi tous ces rats 
du Parnajfe. 

Jouijfons, écrivons, vivons^ mon cher Horace. 
S ai déjàpaJféiPùgeoù ton grand protecteury 

Ayant joué fon rôle en très-habile a&eur. 
Et fentant que la mort ajfiégeaitfa vieillejje, 
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Voulut qu'on applaudit, quand il finit fa 
pièce. 

J'ai vécu plus que toi : mes vers dureront 
moins. 

Mais au bord du tombeau je mettrai tous 
mes foins 

A fuivre les leçons de ta philofophie, 
A méprifer la mort enfavourant la vie; 
A lire tes écrits pleins de force & de fens, 
Comme on boit un vin vieux qui rajeunit 

les feus. 

Avec toi l'on apprend à foujfrir Findi-
gence, 

A jouir fagement d'une honnête opulence, 
A vivre avec foi-meme, à fervir fes amis, 
A fe moquer un peu de fes Jots ennemis 9 

A for tir d'une vie ou trijle ou fortunée. 
En rendant grâce aux dieux de nous l'a

voir donnée. 

Aiiflï, lorfque monpoulx inégal & prejfé, 
Fefait peur à Trochin , près de mon lit 

placé ; 
Quand la vieille Atropos s qu'on nous peint 

fi cruelle y 

i 
i 
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Defes ci/eaux tranchans menaçait ma cer~ 
velle, 

Il a vu de quel air je prenais mon congé 1 
Il fait fi mon efprit, mon cœur était changé. 
Hubert me fefait rire avec fes pafquinades, 
Et f entrais dans la tombe au fon de fes 

aubades. 

Tu dus finir ainfi. Tes maximes, tes vers, 
Ton efprit jujïe £f? vrai 3 ton mépris des 

enfers, 
Tout lïïaffure qu'Horace ejl mort en hon

nête homme. 
Le moindre citoyen mourait ainfi dans Rome* 
Là jamais on ne vit monfieur Pabbé Grizel 
Ennuyer un malade au nom de VEternel} 
Et fatiguant en vain fes oreilles lajfées, 
Troubler d'un fot effroi fes dernièrespenfées. 

Voulant réformer tout, nous avons tout 
perdu. 

Qtioidonc! un vil mortel\ un ignorant tondu, 
Au chevet de mon lit viendra, fans me con<~ 

naître, 
Gourmander ma faibleffe & me parler m 

maître ! 
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Ne fuis-je pas en droit de rahaifferfon ton , 
En lui fefant moi-même un plus fage fermon ? 
A quife porte bien qu'on prêche la morale ; 

Mais il ejl ridicule en notre heure fatale 
jy or donner Vabftinence àqui ne peut manger. 
Un mort dans le tombeau ne peut fe corriger s 
Profitons bien du tems. Ce font-là tes maximes. 

Cher Horace 9 plains-moi de les tracer 
en rimes. 

La rime efi néceffaire à nos jargons nouveaux, 
Enfans demi polis des Normands & des 

Goths i 
Elle flatte l'oreille > & fouvent la céfure 
Plaît je ne fais comment, en rompant la 

mefure. 
Des beaux vers pleins de fens le le&eur efi 

charmé. 
Corneille , Defpréaux & Racine ont rimé. 
Mais f apprends qtf aujourd'hui Melpomene 

propofe 
jyabaiffer fon cothurne & de parler en 

profe. 
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Q U A T R I E M E P A R T I E . 

L E 

NOUVELLISTE SUISSE, 
ou 

A N N A L E S P O L I T I Q U E S 

D E L ' E U R O P E . 

•y;' TURQUIE. 

V Onftantinopk. Il s'eft tenu plufieurs con-
feils en préience du grand - feigneur, & il a 
été décidé que la Porte ne confentirait point 
à l'indépendance de la Crimée, la loi ma-
hométane ne permettant pas qu'il y ait deux 
princes fouverains dans l'empire : & comme 
l'impératrice de Rulfie a fait dépendre la 
conclufion de la paix, de cette condition 
eUentielle , le congrès de Fockfaiù a été 
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rompu ; les miniftres Turcs font partis fans 
"prendre congé ,'& les préparatifs de guerre 
le continuent dans cette capitale avec la 
plus grande activité. On recrute dans tou
tes les places de l'empire pour le corps des 
janilfaires; l'on emploie un grand nom
bre d'Européens, tant à la fonte des. canons 
qu'à la conllruction de pludeurs vaiiTeaux 
de guerre ; & puifque l'armiftice n'a dû s'é
tendre que jufques au 21 fept. on ne tar
dera pas à apprendre que les hoftilités au
ront recommencé entre les deux armées. 
Deux mille Eofniaques campent dans nos 
environs, & le grand-feigneur paraît fou-
vent en public. Un incendie affreux a con-
fumé une partie de la ville de Smyrne, 
avec les richefles qu'elle renfermait. Le 
quartier des Européens a été heureufement 
préfervé,. les Grecs & les Arméniens ont 
peu foafFert, mais les Turcs ont perdu con
sidérablement, & les Juifs font entièrement 
ruinés. Suivant les lettres d'Alexandrie, 
tout parait annoncer une nouvelle révolu
tion dans ce pays-là. Mehemet Aboudaab, 
nouveau caïmacan, eft occupé à faire ren
trer dans le devoir la haute Egypte qui, 
après l'avoir favorifé , s'eft déclarée contre 
lui ; & le peu de foin qu'il prend pour 
approvisionner le Caire, augmente la cherté 
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& excite les murmures du peuple. Cepen
dant le pacha de Scutari en Albanie a reçu 
ordre de former un corps de dix à douze 
mille hommes, & de le faire embarquer pour 
l'Egypte. 

On a reçu avis que le comte Théodore 
Orlow, frère du général de ce nom, était 
mort à Paros d'une fièvre maligne. 

R U S S I E . 

Tetersbourg. S. M. I. aflîfta le 9 fept. à 
un fervice Ibiemnel que les membres du 
fynode ont célébré en mémoire de ceux 
qui ont facrifié leur vie à la guerre pour 
la religion & la patrie. Les membres de l'a
mirauté portèrent aux pieds de l'impéra
trice les pavillons enlevés aux Turcs dans 
le combat de Chéchimey. On lui prefenta 
enfuite le Baflarta , ou grand pavillon du 
général des galères Turques, dont le comte 
de Czernicheff, vice-préiident de l'amirauté» 
s'eit emparé cette année à Mételin. L'im
pératrice fe rendit avec ce pavillon au tom
beau de Pierre le Grand, aux pieds duquel 
elle le dépofa, comme un hommage dû aux: 
cendres de ce prince, à qui la Rullie doit 
la création de fa marine. 

Le baron de Taub , chambellan du rçt 
G 3 
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de Suéde, a remis à S.M. I. une lettre par 
laquelle ce monarque l'informe de la révo
lution qu'il vient d'effedtuer dans le gou
vernement de fon royaume. 

S U E D E . 

Stockholm. Pour donner une idée plus 
exa&e de la manière dont s'eft opérée la ré
volution qui vient de changer la forme du 
gouvernement de ce royaume, il parait né-
ceffaire de rapporter Je précis du mani-
fefte publié par le capitaine Hellichius vice-
commandant de la forterefle de Chriftian-
ftad, & qui a été comme le fignal de ce 
grand événement. Le début & les motifs 
de cette pièce étaient conçus en ces termes : 
"Afin d'inftruire les citoyens du véritable 
motif des mefures qui ont été prifes pour 
mettre cette ville & la forterefle en état de 
défenfe & pour y établir une garde fuffi-
fante, on déclare par ce manifefte, qu'on 
a été forcé à cette démarche, parce que 
des gens par rufe & violence, & aux dépens 
des loix & du peuple , ont ofé porter iiï" 
juftement le nom ftètats du royaume de 
Suéde. Ils ont exercé un pouvoir tyrannie 
que s ils fe font écartés des loix du royaume, 
& ont outragé la juftice. Ils ont exclu Thon-



O C T O B R E . 1772. ior 

nêtete de leurs a&ions, & favorifé les vues 
étrangères. En fe livrant a ces excès, ils 
n'ont pris aucune précaution pour préve
nir la difette des grains & la mifere qui 
opprime encore la plus grande partie des 
provinces> ils n'ont pris aucunes mefures 
pour procurer les reflburces nécelfaires & 
pour favorifer le commerce & la circula
tion de l'argent* Les fortereifes n'ont point 
été réparées & font reliées fans défenle : le 
royaume eft fur le penchant de ù ruine, 
il n'y a aucune fureté, ni pour l'état en, 
général, ni pour les particuliers ; la répu
tation, l'honneur & les biens des citoyens 
font également en danger ; on a porté les 
atteintes les plus violentes au pouvoir jufte 
& légitime du roi ; l'obéiffance , les devoirs, 
les égards même dus à S. M. tout a été 
violé. Dans cette circonftance, la garnifon 
de cette ville & de cette fortereffe, confi-
dérant qu'une telle manière de gouverner 
tend au pouvoir illimité , auquel tout ci
toyen eft obligé de s'oppofer, en vertu de fou 
ferment envers la patrie, refufe d'obéir & 
de déférer aux-foi difants états,- elle dé
clare tout ce qu'ils ont fait comme nul Se 
non avenu; & pour porter remède à tant 
de maux , elle elfc déterminée à perfilter 
dans le parti qu'elle a pris de ne mettre 

G ? 
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bas les armes que lorfque l'état rentrera dans 
la forme qu'il doit avoir 

Nous proteitons devant Dieu, que nos 
intentions font pures & tendent uniquement 
au bien de la patrie, à rendre à Dieu ce 
qui eft à Dieu, & au roi ce qui eft au roi, 
&c. A Chriftianllad, le 12 août 1772.3, 

Ce même officier a été annobii fous le 
nom de Gujlavfchold [ bouclier de Guf-
tave ] , & élevé au grade de colonel : & le roi 
lui a permis de porter un G couronné dans 
fes armes. Les autres officiers, principale
ment ceux du régiment des gardes, qui fe 
font diftingués dans cette occafion , ont re
çu diverfes récompenfes. S. M. a de même 
accordé des prérogatives honorables aux 
officiers de la cavalerie & de Tinfanteiie 
bourgeoife de cette capitale, & laie une 
nombreufe promotion de commandeurs & 
de chevaliers de fes ordres. Elle a conféré 
le titre de duc de Sudermanie au prince 
Charles, & celui de duc d'Oftrogothie au 
prince Frédéric-Adolphe. Le baron de Spreng-
porten, envoyé en Finlande par le comité 
fecret pour y maintenir la tranquillité pu
blique, avait en même tems reçu un ordre 
particulier du roi d'y raifembler un corps 
de troupes de 4 à $ mille hommes , & de fe 
rendre dans cette capitale à leur tète \ mais 
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les bâtimens de tranfport n'ayant pu abor
der que le ai août fur les côtes de cette 
province, le baron n'arriva à Stockholm 
que le 8 fept. avec 800 hommes feulement. 
Le roi, inftruit de Ion retour , fortit des bar-
rieves, alla au devant de lui à cheval avec 
une fuite nombreufe, l'embraffa & le re
vêtit elle-même des marques de comman
deur de l'ordre de l'épée. 

Le 9 fept. les états s'étant aflemblés poux 
la clôture de la diète , S. M. s'y rendit avec 
la plus grande pompe, & fut haranguée par 
le maréchal & par les orateurs des quatre 
ordres. Après quoi le fecretaire lut le récis 
ou l'acfte de clôture , & S. M. adrefla un dif-
cours très-pathétique aux députés , les ex
horta à perfévérer dans des fentimens pa
triotiques, aies infpirer aux peuples, & à fé
conder fes vues pour le bien public, efpé-
rant de les revoir dans fix ans , leur lou-
haitant un bon voyage & les aifurant de 
fa protedtion royale. Ce difcours fini , le 
maréchal, les orateurs, les fénateurs & le 
préfident de la chancellerie turent admis à 
baifer la main du roi. 

La diète ainfi heureufement terminée, 
S. M. pour rétablir l'union parmi fes fujets , 
les a invités par une proclamation à s'abfte-
nir de fe défigner par les noms de cha^ 

G 4 
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féaux & de bonnets-, elle a faits écrire aux 
évèques & aux confiftoires du royaume une 
lettre circulaire pour les exhorter à rani
mer le zèle de la religion, & a défendu 
d'injurier , ni de maltraiter ceux des dépu
tés de la diète qui craignaient d'efluyer 
des reproches à leur retour dans les pro
vinces. Elle a enfin publié une ordonnance 
qui interdit la diltillation des eaux-de-vie 
de grains dans tout le royaume. 

DANNEMARC. 

Coppenhague. S. M. continue à donner 
tîes ordres & à prendre divers arrangemens 
relatifs au militaire. On équipe en diligence 
12 vaiffeauxde ligne, 6 frégates & 2 galiotes 
à bombes. M. Peyman , capitaine des ingé
nieurs, eft chargé de vifiter les fortereflès 
du Jutland, que Ton fe propofe de réparer. 
Le général Hut a reçu la même commiffion 
par rapport à celles de la Norvège. On 
paraît craindre que l'un des premiers effets 
de la révolution qui vient d'arriver en Suéde, 
ne foit une demande formelle de la part de 
cette couronne en reftitution des états qu'elle 
pofledait en Allemagne, qui lui furent en
levés vers la fin du règne de Charles XII , 
& dont le Danncmarc acquit une partie,. 
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Plufieurs nations commerçantes ayant re-
fufé de payer le droit impofe pour les IIOUJ 
veaux fanaux établis dans le Sund, S. M. 
Danoife a déclare qu'ils ne feraient pluf 
allumes dès le premier décembre prochain. 

Le prince Charles de ileiîe-t.aiiel a éré 
nommé feld-maréchal-génu al des troupes 
deDannemarc, & va paifer en Noi vege, dont 
on prétend qu'il lera nommé vice-roi. 

P O L O G N E . 

Varfovie. C'eft fans aucun fondement, 
& par l'effet feul d'un vif delir de voir 
enfin la paix rétablie dans le nord, que 
quelques papiers publics ont annoncé le 
iùccès du congrès tenu à Fockfani * puif-
que fa rupture & le départ des plénipoten
tiaires Turcs font confirmés de toutes parts 5 
& quoique les fecretaires Rudes n'aient 
pas cedè d'avoir des conférences avec ceux 
de la Porte , il n'y a aucune apparence 
qu'elles puiflent avoir uu heureux fuccès. 

Le baron de Stackelberg , miniitre pléni
potentiaire deRuli ie , a remis au roi & a la 
république de Pologne une déclaration au 
nom de l'impératrice, laquelle contient les 
motifs qui ont déterminé S. M. I. 'de con
cert avec le^_cours de Vienne & de Berlin, 
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à prendre des mefures pour rétablir la 
'tranquillité dans le royaume & à faire va
loir leurs droits refpe&ifs fur diverfespro-

Vinces que les troupes de ces trois puif-
fances occupent actuellement : ajoutant , 
qu'au moyen de cette prife de poflefîion, 
elles renoncent à toutes prétentions fur le 
refte de la Pologne. Il a paru de même un 

, manifefte de la part de la cour de Vienne, 
par lequel S. M. I. & R. revendique les 

' provinces comprifes dans les limites fui-
vantes ; la rive droite de la Viftule depuis 
le duché de Siléfie au deflus de Sendomir, 
jufques à l'embouchure de la San ; delà 
vers Zamosk , jufques au Bog, & au de
là de ce fleuve le long des frontières de 
la Ruflie rouge , où commencent celles 
delà Volhinie & de la Podolie, jufqu'aux 
confins de Zbaraz ; delà en droite ligne aU 
Niper, en coupant une partie de la Podolie, 
jufques aux frontières qui féparent la Jio-
cutie de la Moldavie. 

Enfin on a vu un manifefte de la part 
de. S. M. le roi de Prude, adreiïé à tous 
les fujets & habitans de la Prufle & de 
la' Poméranie, qui jufques à ce jour ont 
été fournis à la domination de la Pologne, 
dans lequel après avoir établi fes jultes 
droits fur les divers diftridls de ce pays-là, 
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fondés fur ce qu'ils appartenaient ancien
nement aux ducs de Poméranie , & le trou
vaient par conféquent dévolus à la maifon 
clectorale de Brandebourg, S. M. déclare que 
ces pays ayant été ufurpés & long-tems polfé-
dés par la Pologne, elle a rélblu de recouvrer 
pour toujours & faire occuper par lés trou
pes, tout le diftrid de la Pologne qui fe 
trouve à l'occident de la Netze, ainii que 
tous les pays de la Prulfe & de la Pomé-, 
ranie des deux côtés de la Viltule, que pof-
fédait auparavant la Pologne lotis le nom 
de Pruffe-Polonaife, à l'exception des villes 
de Thorn & de Dantzic. Enjoignant à 
tous les habitans de reconnaître S. M. le 
roi de Pruffepour leur légitime louverain, 
& aux chefs des ditférens diftricts de fe ren
dre le 2f fept. à Marienverder pour y prê
ter ferment général & particulier de hdé-
lité , entre les mains de la commilîion éta
blie pour le recevoir, &c. 

Il ne fera pas inutile, pour donner une 
connaiflance exa&e de retendue des démem-* 
bremens concertés qu'éprouve le royaume 
de Pologne , d'ajouter ici que S. M. I. de 
Rulfie s'approprie toute la partie du grand 
duché de Lithuanie, fituée à forient de 
la Divina au deifus de Polbek , & depuis 
la Bererczyna qui tombe dans le Nieper; 
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ce qui comprend le palatinat de Livonie 
dans fa totalité, la plus grande partie de 
celui de Polock, ceux de Witeps, de Mi-
ciflaw & une portion confidérable de celui 
de Minsk, avec quelques territoires de ce
lui de Kiovie. Le retranchenent de toutes 
ces provinces ne peut qu'enlever au roi de 
Pologne la plus grande partie de fes reve
nus , dont il ne lui relte plus que trois 
branches , au lieu de 14 qui lui avaient été 
allignées. On mande de Lcopol qu'à mefure 
que les Ruifes ont évacué cette forte refle, 
les troupes Autrichiennes l'ont occupée fans 
difficulté, & qu'elle fera la capitale des 
nouveaux états de cette puiifance dans la 
Pologne. Il devait s'y tenir , félon l'ufage, 
une diète provinciale, &plufieurs gentils
hommes s'y étaient rendus dans cette vue. 
Mais le général Haddick leur a déclaré que 
la diète n'aurait pas lieu, & que le comte 
de Bergen, nommé par S. M. I. & R. gou
verneur de cette province , réglerait à fon 
arrivée toutes les affaires civiles. 

ALLEMAGNE. 
Hambourg. Les lettres de Pologne aflu-

rent que les Ruifes, les Autrichiens & les 
Prufliens ont pris le 14 de feptembre pof-
feiiiou des parties de ce royaume affignées 
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à chacune de ces trots cours. Les commif-
faires Pruflîens fe font rendus de Kônigs-
berg à Marienbourg dans ce deffein. 

On publie que la Ruffie ne voit point 
d'un œil indifférent la révolution arrivée 
en Suéde ; qu'elle a donné ordre d'équiper 
de nouveaux vaiifeaux , & qu'un corps de 
troupes de cette couronne s'avance en Fin
lande. Plufieurs régimens défilent auffidu 
grand duché de Lithuanie dans le palatinat 
de Kiow, & vont renforcer en Moldavie 
l'armée du général comte de Romanzow. 
Les habitans des provinces de la Polo
gne que la Ruffie vient d'acquérir, ont 
prêté le TX feptembre ferment de fidé
lité à l'impératrice & au grand-duc fou 
fuccefleur. Ces provinces formeront deux 
gouvernemens, dont les capitales feront 
Mohilow & Polock, & l'on commence à 
fortifier cette dernier place. 

Les miniftres des trois puiffances ont 
demandé au roi de Pologne de figner leurs 
arrangemens & de convoquer une diète* 
mais S. M. a répondu qu'elle ne figneroit 
rien & qu'il n'y aurait point de diète. Le 
miniftre de Varfovie redouble fes plaintes 
& fes repréfentations auprès des cours d'An
gleterre, de Dannemarc & de Saxe. 

Vienne. Le comte de Pergen eft parti 
pour la Pologne, accompagné du comte de 
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Cobentz, on qualité de miniftre plénipo-
tentaire de LL. MM. I. & R. & il fé-
journera quelque tems àLéopol, où il doit: 
s'aboucher avec les miniftres de Peterbourg 
& de Berlin. On continue les enrôlemens 
dans toutes les provinces, & l'on a faic 
venir du Tyrol de groifes pièces d'artillerie 
que l'on va refondre. 

Berlin. La princeife de Prufle , nouvelle
ment née , a été baptifee le 8 Septembre à 
Potzdam, & a eu pourparrein le prince Fer
dinand de Brunfwick, que quelques avis 
défignent , mais par conjeéture, comme 
devant être nommé gouverneur de la nou
velle Prufle. Il eft lorti de l'imprimerie de 
la cour une patente du roi concernant l'ar
rangement de la juftice eccléfiaftique & ci
vile dans les nouveaux états de S. M. Les 
tribunaux Polonais feront fupprimés. Une 
cour fbuveraine, &qui dépendra feulement 
de S. M. & des hauts-collèges àiBerlin, 
fera établie à Marienverder, & jugera dô 
toutes les affaires civiles & eccléfialtiques. 
Les catholiques confervent leur jurifdiétion 
pour les caufes purement eccleiiaftiques & 
pour les mariages entrç.les perfonnes de 
cette communion. On continue aux nobles, 
aux poifefleurs de biens nobles & aux ma-
giitrats, la jouiflance de leurs droits. On 
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affranchit enfin des tribunaux ordinaires > 
les militaires , tous ceux qui font au fer-
vice du roi , la grande & petite noblefle, 
& leseccléliaftiques de toutes communions, 
lefquelsne feront déformais alîujettis qu'au 
feul tribunal de S. M. 

On donne les plus grands éloges au canal 
de décharge creufé«par les foins du con-
feiller Breckenhoff, dans les marais*de \(i 
\>7arta près de Kriefcht, & qui.fera nom-* 
me le canal Henry , parce que ce prince 
a bien voulu le percer lui- même le 30 août, 
accompagné du prince Ferdinand fon frerc, 
Cevaite marais, impraticable jufquesici, a 
çté defféché en moins d'une heure, & rendu 
propre à la culture. 

Drefde. Il a été créé par un édit élec 
toral, 1 million j"oo mille richfthalers en 
billets de banque de différentes valeurs, pour 
avoir cours , comme argent comptant, dans 
le commerce & à la douane. L'état les rem-
bourfera peu à peu. On a établi aufîî un 
bureau général, muni d'un capital fuffifant 
pour l'échange des billets contre des efpeces, 
moyennant trois & un huit pour cent de 
perte. On prétend que les troupes PruC • 
tiennes ont éprouvé quelque réhftance k 
leur entrée dans Elbing & Marienbourg., 
& qu'elles occupent Munde, à i'çmbouchure' 
de la Viihile. 
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Ratisbonne. On imprime en cette ville 
un'bref du pape , adreifé à l'archevêque de 
Salzbourg & aux eveques de Freyfingen , 
Pallau , Ratisbonne , Augsbourg, Aichitett, 
Bamberg, Chiemfée & Confiance, dont l'ob
jet elt de fupprimer plulieurs fêtes & jours 
de jeûne dans tous ces dioceles. 

Des lettres de Mittau annoncent qu'il 
s'elt élevé de grands différends dans les 
états de Courlande, & que le duc s'eft retiré 
à Riga. 

I T A L I E . 

Rome. Le fameux féminaire Romain , 
•qui depuis deux ficelés était fous la di
rection des jéfuites, & qui compte parmi 
fes élevés plufieurs fouverains pontifes, uu 
grand nombre de cardinaux & d'évèques , 
des doges , des généraux d'armée, & des 
favans dans tous les genres, ce féminaire 
vient d'être fupprimé, par un décret des 
cardinaux Colonna , d'Yorck & Mare-
fbfchi, lefquels avaient été chargés de cette 
affaire, & enfuite d'un ordre exprès du S. 

• Père. On.envifage cet événement comme 
. l'effet de^lufieurs audiences, que le nou

veau miniitre d'Efpagnea obtenues de S. S. 
Auffi-tô't c(u« ce décret a été rendu , l'on a 

congédié 
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congédié les élevés & les penfionnaires, les 
jéfuites ont eu un mois de délai pour fe 
retirer, & le prélat Caraffa s'eft rendu à 
Tivoli pour y prendre pofleflion du fu-
perbe palais qui appartenait au féminaire. 
Les dettes de cette maifon vont à plus de 
900 mille écus romains. Les derniers avis 
ajoutent que la fociété vient de perdre auflî 
la direction du collège Irlandais établi dans 
cette capitale. 

Naples. L'édit de S. M. qui abolit les 
dixmes eccléfiaftiques dans fes états, a caufé 
la plus grande faùsradtion aux cultivateursi 
ion exécution ne fourFre point de difficul
tés ; mais les curés, en perdant un droit 
dont le produit était confidérable, refufent 
de payer la quarte ou la redevance an
nuelle à leurs évèques ; & ceux-ci préten
dent en conféquence ne plus acquitter les 
penfions impofées pat là cour de Rome fur 
les menfes épifcopales» ce qui ne pourra 
que caufer quelque embarras." S. M. né
gocie un traité avec les états Barbarefques, 
afin d'aflurer une neutralité confiante & la 
Jiberté de la navigation aux colons qu'elle 
veut envoyer à Lampedoufe, iîle fituée à 
i o lieues de Tunis, & à 4f dé Malte. Il 
s'y trouve un aflez bon port, & le terroir 
eft fufceptible de culture. 
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Milan. Un décret a été publié dernière. 
pent en cette ville, par lequel il eft en
joint à tous les habitans, féculiers ou ecclé-
iiaftiques, d'y faire conduire tout ce qu'ils v 
auront recueilH fur leurs terres, tant en 
froment qu'en feigle. On obferve de plus 
qu'il fe trouve dans cette capitale un grand 
nombre d'officiers de tous les rangs,,& que' 
quelques-uns d'entre eux font chargés d'exa
miner les ouvrages de la cicadelle. Quatre 

, monafteres de Hiéronimites ont encore été 
fupprimés, & il n'en refte plus que cinq de 
cet ordre dans la Lombardie Autrichienne. 

Venife. La république vient de réitérer 
fa dernande au làint père en vue d'obtenir 
la fuppreflion de quelques fêtes & le trans
port de plufieurs autres aux dimanches 
îiiivans. On compte parmi ces dernières, 
qui font au nombre de 24, l'éphiphanie , 
toutes les fêtes de la vierge & la tou t 
faint. 

Livourne. La frégatte Ruflè la Mi
nerve, arrivée de Pa,ros dans le port de 
cette ville, a confirmé la nouvelle de la 
victoire remportée par Aly-bey. L'efcadre 
RufTe qui agit de concert avec lui , n'a que 
des (jïgcsj à ,bord, & eft compofée de lîx 
yaieflaùx de'' guerre ou frégates. Un bâti
ment de la'méme n M û â ^ t t Ç de tranf- / 
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porter ici l'amiral Spiritow , qui retourne 
à Petersbourg, & garde le plus rigoureux 
incognito. Une elcadre de 12 vaifleaux 
de guerre Français a patfé le détroit de Gi
braltar & s'avance à pleines voiles vers l'Ar
chipel , de même qu'une elcadre Anglaife. 

Les lettres de Turin portent que S. M. 
Sarde a Fait une nombreuie promotion dans 
le militaire, & a ordonné de completter 
inceflammenttous les régimens tant nation-
naux qu'étrangers. 

La Baftie. On va mettre fur pied dans 
cette ille de nouveaux régimens Corfes, 
qui ferontfous les ordres d'officiers de leur 
nation. S. M. T. C. a accordé le pardon 
à tous les bas-officiers & foldats Codes qui 
ont déferté des autres corps nationnaux, 
à condition qu'ils rejoindront leurs drapeaux 
dans Pefpace de 3 mois, & ferviront pen
dent g ans. Et afin d'augmenter la popu
lation de cette ifle , tous les bas-officiers, 
grenadiers, fufiliers & tambours Corfes ont 
obtenu la,.permiihon._de le marier. On 
allure même qu'ils auront la liberté de de
meurer chez eux, & feront chargés d'arrê
ter les courfes de bandits. 
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ESPAGNE. 

Madrid. Les préparatifs de guerre fe 
Continuent avec la plus grande a&ivité. Il 
fe trouve dans le port de Carthagene , 4 
vaiffeaux de guerre du premier rang, 2 du 
fécond, 12 du troifieme, f frégates, % 
galiottes à bombes & 12 bâtimens de tranf-
port, prêts à mettre à la voile au premier 
ordre. La garnifon de cette place eft com-
pofée de 9 bataillons. 

P O R T U G A L . 

Lisbonne. Il doit partir inceflamment 
de ce port un vaifleau de guerre dont le 
capitaine fera revêtu du titre d'ambaifadeur 
de S. M. T. F. & chargé de (îgner en cette 
qualité un traité de paix qui doit fe con
clure entre notre cour & l'empereur de 
Maroc. 

F R A N C E . 

Paris. Les députés des états de la Corfe ont 
eu le 4 oâobre audience de S. M. à Ver-
failles , ayant été préfentés par le marquis 
de Monteynard, gouverneur de cette iflej 
& l'évêque de Nebbio, député du clergé, 
a porté la parole. 
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Diverlès provinces méridionales du royau
me ont efluyé pendant le mois de feptemb. 
des pluies fi abondantes & des inonda
tions fi terribles, qu'on ne fe rappelle pas 
qu'il y en ait jamais eu de pareilles. Les 
eaux de l'Allier, de PAdour, de la Garonne & 
de plufieurs autres rivières & ruifleaux fe 
font gonflées au point que, fortant de leurs 
lits avec l'impétuofité des torrens , elles 
ont caufé des dommages qu'il eft impoffi-
ble d'apprécier. On écrit de Breft, que le 
comte d'Eftain, infpeâeur général de la 
marine , avait déclaré aux officiers affem-
blés , que S. M. ayant égard à leurs repré-
fentations , fufpendait Pexécution de quel
ques-uns des articles portés dans fa der
nière ordonnance. 

L'archevêque de Paris ayant refufé de 
donner fonvifa au curé de S. Étienne-du-
Mont dans cette capitale , l'archevêque de 
Lyon, en qualité de primat des Gaules, 
a mis cet eccléfiaftique en poffeflîon de fa 
«cure quant au fpirituel. 

Le grand maréchal de Lithuanie & plu
fieurs feigneurs Polonais qui depuis quel
que tems habitaient cette capitale, en font 
partis brufquement pour retourner dans 
leur patrie. Selon les lettres que l'on en 
reçoit, les provinces démembrées renfer-

H 3 
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ment un archevêché , trois évèchés, Cix 
palatinats, fept caitellanies du premier rang, 
douze du fécond , & fourniffaient enfemble 
trente-neuf membres du fénat. Les parti
culiers GVnois intéreffés dans un emprunt 
de 200,oco fcquins fait par le roi de Polo
gne, envoient un député à Vienne pour 
préfenter une requête à l'empereur au fujet 
des faîines dont fes troupes fe font em
parées, & qui fervaient de fureté pour cet 
emprunt. 

Les loi* promulguées en Corfe & qui y 
font obfcrvées , ont été remifes à M. le 
chancelier. Il cft queltion d'en prendre 
le meilleur & d'y ajouter ce qui convien
dra, pour en former un code qui fera fuivi 
dans cette ific. 

On a publié des lettres patentes, enre-
giftrées au parlement, portant augmenta
tion pour le profit des élevés de l'école 
royale militaire, d'un denier par jeu de car
tes en fus de l'impôt. 

nA NGLETERRE. 

Londres. On a annoncé publiquement, 
dans la chapelle Danoife de cette ville, que 
tous les marins^ de cette nation eulfent à 
retourner incclfamment dans leur patrie 
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pour obéir aux ordres qu'ils recevraient de 
leur fouverain. 

Le fîeur Jean Wilkes, en quittant fa 
charge d'alderman, a adrefle à la bour
geoise de Londres un difcours dans lequel, 
après l'avoir remerciée de la bienveillance" 
qu'elle lui a témoignée pendant qu'il a été 
en place, il s'efforce de lui prouver la né-
ceffité de ne mettre à fa tète que des per-
fonnes intègres & d'une vigilance foutenue. 
Le 7 octobre cette bourgeoisie s'ell: aifem-
blée folemnellement pour procéder à l*&* 
lectioti d'un lord - maire , & ce/même fieuf 
Wilkes a eu la pluralité des furfrages, quoi
que l'un de fes concurrens fût protégé par 
la| cour. Le peuple a témoigné par des 
illuminations la joie que lui caufe cet évé
nement. Le duc de Glocefter ayant déclaré 
au roi fon mariage avec la comtefle de 
"Waldegrave, S. M. lui a fait notifier qu'il 
était difpenfé de paraître à la cour. Ainfi 
ce prince éprouve le même fort que le duc 
de Cumberland fon frère. 
. Le comte de Sanderich, premier com-

miffaire de l'amirauté, a faitplufieurs chan-
gemens utiles dans les départemens de la 
marine, & fe propofe de donner la fupe-
riorite à celle de la Grande-Bretagne, par 
une réduction des troupes de terre & une 

H 4 
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augmentation confidérable dans la claflc 
des matelots. 

Les fonds de la compagnie des Indes ont 
baiffé tout à coup, ce qu'on attribue à deux 
facheufes nouvelles qu'elle a reçues, Tune 
que fes troupes ont perdu 480 hommes dans 
un combat contre lesMarattes* l'autre, que 
fes magafins à poudre à Trichenapali ont 
fauté en l'air, fans que l'on en connaifle 
la caufe. Cet accident a coûté la vie à ua 
grand nombre d'Européens & de natifs du 
pays. Cette compagnie a refolu de négo
cier un emprunc pour acquitter les billets 
qu'on tire fur elle du Bengale. 

Le comte de Harcourt e(t parti pour fa 
vice-royanté d'Irlande. Les troupes def. 
tinées à ramener dans cette ifle les féditieux 
à leur devoir, font au nombie de 12000 
hommes. Les habitans des ifles Hébrides 
au nord de l'Écofle, continuent à en aban-
donner le loi ingrat & ftérile, pour aller ha
biter de meilleurs pays en Amérique, & em
portent, outre leurs effets, des îommes en 
efpeces. 

La cour de Madrid a fupprimé le droit 
impofé fur le tabac que les vaiffeaux An
glais tranfportent en Efpngne , ce qu'on 
regarde comme une preuve certaine de fes 
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difpofitions pacifiques à l'égard de la Grande-
Bretagne. 

L'amiral Mann eft parti de Bofton avec 
Pefcadre qui eft fous fes ordres , & un 
corps de troupes de débarquement, pour 
aller foumettre les caraïbes de l'ifle de S. 
Vincent, qui ont pris les armes &défolent 
les habitations des Anglais. 

On a des avis certains que les Indiens 
du Chili fe font révoltés y qu'ils ont tué 
les prépofés aux mines d'or, affranchi tous 
les efclaves nègres, maflacré un grand nom
bre d'Européens, attaqué & brûlé les faux-
bourgs de Baldivia. On a fait avancer un 
corps de troupes réglées pour les réprimer. 

Les miniltres des trois puiflances inté-
reflees dans le partage de la Pologne , 
ayant remis au roi des mémoires relatifs 
à cette importante affaire, S. M. leur a fait 
répondre par le duc de Suffolck , "qu'elle 
veut bien fuppofer que les trois cours font 
convaincues de la juftice de leurs préten
tions refpe&ives, quoiqu'elle ne foit point 
informée des motifs de leur conduite. „ 

On eft inondé dans cette capitale, d'é
crits pour & contre la révolution qui vienfc 
d'arriver en Suéde. Les uns blâment tous 
ceux qui ont eu part à un événement dont 
ils croient prévoir de fâcheufes fuites , 
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tandis que d'autres l'approuvent haute
ment * & admirent la prudence & le cou
rage d,e Guftave III. dans des circonftances 
u délicates. 

A V I S . 

La Société Typographique de Berne va 
mettre au jour un recueil de lettres écri
tes par différens favans de l'Europe à M, 
DE HALLER. Ces lettres contiennent des 
notions fur l'hiftoire littéraire du demi 
fiecle qui vient de s'écouler, des décou
vertes , des réflexions, & des observations 
nombreufes des principaux médecins & 
naturaliftes des derniers tems. Le favant 
auquel ces lettres ont été adrefïees, a fait 
un triage de l'immenfe corrcfpondancc qu*ii 
a entretenue avec Albinus , Reaumur, WerU 
hof, Pringle, Trew , Heifter , Morgagni y 
Caldani, Semc, Jacquin , Burman , & d'au
tres auteurs diftingués par leur mérite-, il en 
a choifi ce qui peut être d'une utilité gé
nérale, fans commettre les illuftres écri
vains dont on publie les lettres. Elles peu
vent former douze volumes in-8Q. de vingt-
cinq à trente feuilles. Il y aura environ 
huit volumes de lettres latines , & quatre 
volumes de lettres françaifes, allemandes, 
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anglaifes & italiennes, qu'on diftribuera en 
autant de volumes particuliers, fans mêler 
les difFcrens idiomes. On donnera deux 
volumes par an, & peut-être trois. M. DE 
HALLER y ajoutera des notes pour éclair-
cir ce que fa familiarité avec les auteurs 
des lettres les aura difpenfés d'expofer en 
détail. 

Manheim. Le 129e tirage de la loterie 
éle&orale Palatine, s'eft exécuté le 8 oftobre 
177a > les numéros extraits de la roue de 
fortune, font lesn°. 20, ff, 24, 7y & 8?-

Le 150e tirage de la même loterie s'eft 
exécuté le 29 odlobre ; les numéros ex-
traits de la roue de fortune, font les n \ 
23 > 90 9 82 , 28 & 80. 
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